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Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 7 mai 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE GUILLEMARD. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Magloire-Joseph 

Guillemard, âgé de vingt-sept ans, né à Saint-Germain-

les-Arpajou (Seine-et-Oise), demeurant à Guideville (Sei-

ne-et-Oise), profession de ramasseur de lait, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Paris, le 4 avril 1857, qui, en le déclarant 

coupable d'avoir mis en vente du lait qu'il avait falsifié 

par addition d'eau dans la proportion de 32 pour 100, et 

qui, faisant application des articles 1
er

 et 6 de la loi du 

27 mars 1851, et 423 du Code pénal, l'a condamné à 

trois mois de prison et 50 francs d'amende, a en outre 

ordonné que le jugement serait affiché au nombre de 

cinquante exemplaires, en trois dimanches consécutifs, 

tant à la porte du domicile du condamné que dans la 

commune qu'il habite, et que ledit jugement serait inséré 

par extrait sommaire dans trois journaux au choix du 
ministère public : 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de po-

lice correctionnelle, par arrêt en date du 7 mai 1857, a 

confirmé le jugement ci-dessus daté et énoncé, mais 

néanmoins, usant de la faculté accordée par Fart. 463 du 

Unie pénal, a réduit la peine d'emprisonnement à un 

mois et a supprimé l'affiche, le jugement au résidu sortis-
sant effet. 

Pour extrait conforme, 

Délivré à M. le procureur-général impérial, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, 

v . ^OT. 
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 M. le procureur-général, 

Le premier avocat-général, 

CROISSANT. 

 1 | » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 23 mai 1857. 

EXTRAIT D'ARRÊT COMBE DANGER. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Louis-Ferdinand 
1
«nger, âgé de vingt-sept ans, né à Chars (Seine-et-

u
'se), demeurant à Paris, rue Neuve-Sainte-Catherine, 3, 

. profession de laitier, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

«onneiie de Paris, le 18 avril 1857, par lequel : attendu 

H » résultait de l'instruction et notamment d'un rapport 

expert, que Danger avait mis en vente du lait dont une 
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, . Pour extrait conforme, 

Délivré à M. le procureur-général impérial, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, 
i pour M . LOT. 

Le
 Prem'iè? ̂ °

cureur
- général, 

.l'USTICK CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4* cit.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 1" juillet. 

DÉLAIS DE DISTANCES. — FRACTION AU-DELA DE CINQ MY-

RIAMÈTRES. NOM AUGMENTATION DES DÉLAIS POUR CETTE 

FRACTION. 

L'article S82 du Code de commerce, qui augmente les délais 
exceptionnels d'appel en matière de faillite d'un jour à 
raison de cinq myriamètres de distance, doit être entendu 
en ce sens qu'il ne doit être ajouté aucun délai supplé-
mentaire pour les fractions au dessous de cinq myria-
mètres. 

Spécialement, pour une distance de 507 kilomètres ou de dix 
fois cinq myriamètres plus 7 kilomètres, il ne doit être 
accordé que dix jours de délais de distance pour les 30 
myriamètres ou î>00 kilomètres, et ce délai ne doit pas être 
augmenté à raison de 7 kilomètres d'excédant. 

Ainsi jugé par l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour : 

•• Considérant que le jugement dont est appel, prononçant 
sur une revendication de marchandises expédiées à un négo-
ciant, tombé depuis en faillite et représenté par son syndic, a 
été rendu en matière de faillite, d'où il suit qu'aux termes de 
l'article 582 du Code de commerce l'appel de ce jugement de-
vait être interjeté dans le délai de quinzaine à compter de sa 
signification, ledit délai augmenté seulement d'un jour par 
cinq myriamètres, à raison des distances ; 

« Considérant qu'il est reconnu que la distance entre le do-
micile des appelants et Paris est de 507 kilomètres ; que la 
fraction de 7 kilomètres ne sauvait d'ailleurs, aux ternies de 
la loi, être comptée dans la fixation du délai de distance, le-
quel est ainsi de dix jours seulement ; 

« Considérant que la signification du jugement ayant eu 
lieu le 14 août 1856, le délai de quinzaine donné par la loi 
pour interjeter appel, augmenté de dix jours , expirait le 9 
septembre ; 1 

■< Considérant que l'appel de Cettier et consorts a été si-
gnifié le 10 septembre seulement; qu'il est ainsi non rece-
vable ; 

« Déclare l'appel non recevable ; 

» Ordonne , en conséquence, que le jugement sortira ef-
fet. » 

Plaidant pour Cettier et consorts, appelants, M" J. Fa-

vre ; pour le syndic de la faillite Marshalle , intimé, 

M
e
 Desboudets ; pour Laporte et Rouquête, intimés , 

M
e
 Poujet. Conclusions conformes de M. J'avocat-général 

Goujet. — Il y a, dans le même sens, un arrêt de la Cour 

de cassation de 1840, qui donne pour raison de cette so-

lution que, la loi n'accordant pas de délais du tout pour 

une dislance moindre de cinq myriamètres, lorsque cette 

distance moindre se trouve en sus d'une ou plusieurs 

fois cinq myriamètres, il n'y a pas lieu non plus d'y avoir 
égard. 

Audience du 3 juillet. 

ARTISTE. — CONCERT. — ENGAGEMENT COMMERCIAL. — 

FEMME MARIÉE. — MAITRESSE DE CHANT. — AUTORISA-

TION IMPLICITE DU MARI. 

L'artiste qui donne un concert auquel on n'est admis qu'en 
achetant un billet, fait un acte de commerce, et, pour ce 
fait, il est justiciable des Tribunaux consulaires. 

La femme mariée, maîtresse de chant, autorisée par son 
mari à exercer celte profession, est implicitement autorisée 
par lui à prendre les engagements nécessaires pour don-
ner un concert dans son intérêt personnel. 

M
mes

 Lagarin et Deliguières, voulant donner un jour 

un concert à leur bénéfice, se sont distribué la besogne 

et les charges de cette entreprise ; mais M"" Deliguières 

s'étant retirée au dernier moment et ce concert ayant eu 

lieu malgré cette retraite, il n'a presque rien produit. 

C'est pourquoi M
me

 Lagarin, prétendant avoir éprou-

vé un préjudice, a assigné M
me

 Deliguières devant le Tri-

bunal de commerce de la Seine, en paiement de 1,710 fr., 

pour prix de billets qu'elle devait placer et loyer de la 

salle Pleyel qu'elle devait payer, et eu 500 francs de dom-
mages-intérêts. 

M
me

 Deliguières n'a pas décliné la compétence du Tri-

bunal de commerce, qui, à la date du 20 mars 1857, 

a rendu son jugement dans les termes suivants : 

« Attendu qu'il résulte des documents produits et des ex-
plications des parties que la dame Deliguières s'était verbale-
ment engagée à donner, le 2.mars courant, unconcertavec les 
demandeurs ; 

« Que chacune des parties devait apporter son concours à la 
réussite de l'entreprise avec partage des bénéfices ou pertes par 
moitié entre les demandeurs et la défenderesse ; 

« Que la dame Deliguières devait spécialement s'occuper du 
placement des billets et se faire entendre audit concert ; 

« Que deux jours seulement avant ci-dui fixé pour l'exécu-
tion, et lorsqu'il n'était plus possible d'y renoncer, elle a dé-
claré aux demandeurs qu'elle refusait son concours et qu'elle 
n'avait placé aucun billet; 

« Que, par suite de ce refus, les demandeurs prétendent 
avoir éprouvé un préjudice qu'il s'agit d'apprécier; 

« En ce qui touche les trois chefs de la demande, montant 
ensemble à 1,710 francs : 

« Attendu que les demandeurs ne justifient pas des engage-
ments de la défenderesse à leur sujet; 

« Que, s'il a été remis à cette dernière pour 1,510 francs de 
billets dudit concert, elle ne les a pas placés et offre de les 
restituer aux époux Lagarin; 

» Qu'il y a lieu, conformément à ces offres, d'ordonner la 
restitution desdils billets, sinon de dire qu'il sera fait droit ; 

« En ce qui touche la demande en 500 francs de dommages-
intérêts : 

« Attendu que le défaut de concours de Ha défenderesse a 
causé aux demandeurs un préjudice dont elle leur doit répa-
ration, et que le Tribunal, d'après les éléments d'appréciation 
qu'il possède, fixe à 300 francs, au paiement desquels la dame 
Deliguières ne saurait se refuser ; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal, jugeant en premier ressort, donne acte à la 

défenderesse des offres qu'elle fait de remettre aux demandeurs 
des billets du concert du 2 mars dernier pour une valeur de 
1,510 francs; dit que,conformément à ses offres, la dame De-

liguières sera tenue de restituer lesdits billets aux époux La-
garin dans les trois jours de la signification du présent juge-
ment, sinon, et faute de ce faire dans Ledit délai, dit qu'il 
sera fait droit ; 

« Condamne la dame Deliguières par toutes les voies de 

droit seulement à payer aux demandeurs 300 IV. à litre de 
dommages-intérêts; et considérant qu'il n'est pas suffisam-
ment justifié que la contraint» par corps requise doive être 
prononcée, continue la cause sur ce chef de demande pour èlre 
ultérieurement statué ce qu'il appartiendra; 

« Déclare les époux Lagarin mal fondés dans leurs autres 
fins et conclusions; condamne la dame Deliguières aux dé 
pens. » 

M. et M
me

 Deliguières ont interjeté appel de ce juge-
ment. 

M" Limet a soutenu qu'il n'y avait pas lieu à allocation 
de dommages-intérêts. 

M
e
 Leberquier a défendu le jugement dans l'intérêt de 

M. et M"16 Lagarin. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Sur la compétence : 

« Considérant que les parties ont volontairement comparu' 
devant le Tribunal de commerce et qu'au surplus l'entreprise 
de concert dont s'agit constituait une opération commerciale; 

Sur le défaut d'autorisation donné par Deliguières à sa 
femme de contracter l'engagement qui a donné lieu à la con-
damnation : 

« Considérant que cet engagement étant commercial et ren-
trant dans la profession de la femme Deliguières de maîtresse 
de chant, celle-ci avait pu le contracter sans autorisation spé-
ciale de son mari; 

« Au fond : 

• ''""'lànt l'es inotifs des premiers juges, 
« Coniirme. u 

Les questions jugées par cet arrêt, nous devons le dire, 

n'ont pas été plaidées; elles n'étaient soulevées que dans 

les conclusions jointes au placet, mais la gravité de la so-

lution donnée à l'une d'elles n'échappera point à l'atten-

tion; la Cour, en effet, juge qu'un professeur de chant 
doit être considéré comme un commerçant. 

COUR IMPÉRIALE DE ROUEN (2" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tr ibunaux.) 

Présidence de M. Forestier. 

Audiences des 11, 12, 19 et 20 juin. 

DONATION ENTRE ÉPOUX. — SECOND MARIAGE. RÉGIME 

DOTAL AVEC SOCIÉTÉ D'ACQUÈTS. — ATTRIBUTION DE L'U-

SUFRUÉT DE CETTE SOC1É1Ë AU SURVIVANT. — AVANTAGE. 

— RÉDUCTIBILITÉ. 

La convention matrimoniale qui attribue au survivant des 
époux la jouissance de la société d'acquêts constitue, lors-
que l'époux prédécédé a laissé des infants d'un premier 
mariage, un avantage indirect qui doit être restreint à la 
portion déterminée par l'art. 1098 du Code Nap., même 
dans le cas où celle société d'acquêts est stipulée accessoire-
ment à l'adoption du régime dotal. 

La Cour de cassation a, par deux arrêts du 24 mai 

1808 et du 13 juin 1855 (Sirey, vol. 1855. 1, page 513), 

consacré une solution analogue à celle que nous recueil-

Ions, mais dans des espèces où l'attribution au survivant 

de la société d'acquêts avait été faite par des contrats de 

communauté. Cetle jurisprudence n'était pas contestée 

au procès actuel, et il s'agissait principalement de savoir 

si elle était applicable lorsque le pacte relatif à l'attribu-

tion de cette société était stipulé dans un contrat soumet-

tant les époux aux règles et aux principes du régime do-

tal. Les motifs qui peuvent conduire à une distinction 

avaient été parfaitement mis en lumière par le jugement 

du Tribunal de Rouen du 22 janvier 1857, dont les ter-

mes font suffisamment connaître les faits de la cause : 

« Attendu que les époux Thierry sont mariés sous le régime 
dotal, avec stipulation de société d'acquêts ; qu'ils se sont fait 
donation réciproque du quart en propriété de tout ce que le 
premier mourant laisserait à son décès ; que la jouissance des 
biens qui composeraient la société d'acquêts a été, en outre, 
attribuée au survivant; que la dame Thierry ayant laissé qua-
tre enfants, dont un premier du premier lit, la donation qu'elle 
a faite doit être réduite du quart au cinquième ; que, quant 
à l'usufruit de la société d'acquêts, il doit être maintenu au 
profit de Thierry, parce qu'il ne constitue pas une donation 
qui soit soumise aux dispositions restrictives de l'art. 1098 
du Code Napoléon ; 

« Qu'en effet, sous le régime dotal, le mari profite person-
nellement et exclusivement des économies faites sur les reve-
nus des biens dotaux ou réalisés à l'aide du travail commun 
des époux ; que, quand une société d'acquêts se trouve join e 
à ce régime, elle a pour résultat de supprimer une partie des 

avantages qui appartenaient au mari pour en gratifier la fem-
me ; qu'elle n'existait pas en vertu de la loi ni ne l'adoption 
du régime dotal ; qu'elle pouvait n'être pas stipulée, et que, 
quand elle l'a été, la femme qui avait des entants du premier 
lit a pu faire toute concession, telle que celle de l'usufruit, 
sans qu'on puisse prétendre qu'elle ait rien donné; qu'elle 
pouvait, en effet, ne rien avoir; que ce qui lui est attribué 
n'emporte pas la restriction d'un droit qu'elle aurait eu, 
que c'est la concession d'un droit qu'elle n'avait pas; 
que ce n'est pas l'usufruit qui lui est enlevé ; que c'est la nue-
propriété qui lui est accordée; qu'enfin la société d'acquêts 
pouvait n'être pas établie; qu'elle a dépendu uniquement de 
la volonté des époux ; qu'elle doit être acceptée iell -, qu'ils l'ont 
stipulée ourejetéeen entier; quo, supprimer la réserve d'usu-
fruit et exécuter la convention pour le surplus, c'est violer les 
conditions sous lesquelles elle avait été faite, et sans lesquelles 
elle n'eût pu exister; 

« Que la jurisprudence invoquée par les héritiers de la 
dame Thierry est, au surplus, sans aucune application au 
procès actuel; qu'il s'agissait, dans les espècesjugées, d'époux 
mariés sous le régime où leur fortune était mise en commun ; 
qu'attribuer au survivant la totalité ou même plus de la moitié 
de la communauté, c'était constituer à son profit un avantage 
évident; que les articles 1520 et 1325 avaient pu décider le 
contraire en déclarant que cette stipulation n'était point un 
avantage sujet aux règles des donations, mais seulement une 
convention de mariage et entre associés , mai* que leurs dis-
posions, qui ne s'appliquent qu'au cas ordinaire où il n'exis-
tait pas d'enfants d'un précédent mariage, cessaient d'avoir ef-
fet au cas où il en existai);que la fiction devait céder devant la 
réalité; qu'il a été, en conséquence, justement décidé que les 
articles 1520 et 1525 ne dérogeaient pas à l'article 1098, et 
que l'attribution de la communauté à l'un des époux consti-
tuait à son profit une véritable donation ; mais que la société 
d'acquêts n'est pas par elle-même un régime, qu'elle n'est 
qu'une addition au régime dotal ; qu'elle n'est stipulée que 
par la seule volonté des époux ; que l'usufruit qui en est ré-
servé au mari ne saurait constituer une libéralité, puisque ce 
n'est que la conservation du droit qu'il aurait en cessant la 
société d'acquêts ; 

• Par ces il"
 1

1' -, ~ 

- ' c Tribunal uiaiatiti.it comme valable et n>i cwslii'isnit pas 
une dûimiiou la disposition du contrat de mariage relaiive à 
l'usufruit stipulé au profit du survivant des époux ; dit et 
juge, en conséquence, que Thierry a droit à cet usufruit, et 
lui accorde acte de ee qu'il veut en user en nature, » 

La dame Hideux, fille issue du premier mariage de la 

dame Thierry,a interjeté appel de ce jugement, et la Cour, 

après avoir entendu M' Deschamps dans sou intérêt et 

Me Renaudeau d'Arc pour le sieur Thierry,a, sur les con-

clusions conformes de M. le premier avocat général Joli-
bois, rendu l'arrêt suivant : 

" Attendu que la liberté accordée aux époux de se faire ré-
ciproquement des avantages à titre de pactions matrimoniales, 
est restreinte dans le cas où l'un d'eux est veuf avec en-
fants ; 

« Que cette restriction, prescrite dans le droit écrit et le 
droit coutumier, est consacrée par l'article 1098 du Code Na-
poléon; que, quelque soit le régime adopté par eux,ces avan-
tages ne peuvent jamais, au préjudice des enfants d'une pre-
mière union, excéder les limites fixées par ledit article 1098; 

« Qu'en effet, d'après l'article 1581 du même Code, la société 
d'acquêts jointe au régime dotal est une communauté qui,pour 
être restreinte, n'en est pas moins soumise, quant à ses con-
séquences, aux règles applicables à la communauté légale ou 
conventionnelle, suivant les articles 1496 et 1527; 

« Qu'il y a même raison de décider, puisque, dans tous les 
cas, la disposition permise par l'article 1098, à l'époux qui a 
des enfants d'un précédent mariage, en faveur de son nouvel 
époux;doit toujours être limitée eu propriété à une part d'en-
fant le moins prenant ; 

« Qu'il résulte donc, de ces articles combinés, que lorsque 
les paclioiis matrimoniales, entre de pareds époux, ont pour 
effet de conférer à celui qui n'a pas d'enfant d'une première 
union des avantages excédant une part d'enfant le moins pre-
nant, ces avantages réunis à la part d'enfant doivent être ra-
menés dans les limites de la quotité permise; que dans 
la cause la daine Thierry, précédemment veuve Chauvin 
avec enfant, ayant, par une première disposition, gratifié 
Thierry, son second mari, d'un quart de tous .-es. biens, en 
toute propriété, gratification réduite au cinquième en rai-
son du nombre d'enfants par elle laissés, d'après l'article 1098, 
ne pouvait, par une disposition subséquente ou concomitan-
te, lui donner encore l'usufruit de la part qqi lui appartien-
drait dans les biens de la société d'acquêts; que le droit à cet 
usufruit excédait ce dont elle pouvait gratifier son mari; d'où 
suit qu'il n'en peut réclamer l'effet contre les enfants de sa 
femme et particulièrement contre ceux issus du premier ma-
riage dé celle-ci ; 

« Attendu que la circonstance que les époux Thierry au-
raient pu, en se soumettant au régime dotal pur, priver la 
femme de prétendre à quoi que ce soit du produit de la col-
laboration commune et des économies sur leurs revenus, est 
sans valeur, lorsque, modifiant ce régime, ils ont ajouté une 
société d'acquêts ; qu'en effet, dès là qu'ils n'ont pas fait ce 
qui leur était permis, et que les conventions qu'ils ont ajou-
tées à la société stipulée ont pour résultat de dépasser la li-
mite de la quotité disponible, autorisée par l'article 1098, 
ces conventions ne sont plus des pactions matrimoniales per-
mises, mais des avantages condamnés ; qu'ainsi donc Thierry 
ne peut revendiquer le bénéfice de l'usufruit de la part de sa 
femme dans leur société d'acquêts, et ne peut reclamer dans 
les biens de celle-ci que le cinquième, en toute propriété, 
des biens composant sa succession; que le jugement dont est 
appel , qui en a décidé autrement, doit être réformé ; 

« Par ces motifs, 
« La Cour 

« Dit à tort la prétention de Thierry de cumuler l'usu-
fruit, de la société d'acquêts avec la donation que sa femme 
lui a faite d'une part d'enfant en toute propriété ; juge au con» 
traire que, sans avoir égard à cet usufruit, ses droits dans la 
succession de sa femme doivent êtte et sont réduits, en raison 
du nombre des enfants, au cinquième en toute propriété des 
biens qui composent la succession. » 

GOUB IMPÉRIALE DE RURDEAUX (4* ch.). 

Présidence de M. BLondeau. 

Audience du 14 mat. 

DOT. EMPLOI. DÉCLARATION. — DOTALITÉ. DOT 

MOBILIÈRE. IMMEUBLE. POURSUITES. — CONSIGNA-

TION PRÉALABLE. 

I. L'immeuble dont la femme s'est rendue adjudicataire sur 
la saisie immobilière poursuivie contre son mari, et dont 
elle a pavé le prix par compensation avec la collocation 
par elle obtenue dans Vo\dre pour ses reprises dotales, n'est 
pas dotal, bien qu'il y ail stipulation d'emploi dans le 
contrat de mariage, s'il n'y a pas eu déclaration d'emploi 
au moment et dans l'acte même d'acquisition (Art. 1553 
et 1435 du Code Nap.) 

II. Mais si l'immeuble ainsi acquis n'est pas dotal et ina-
liénable, U n'en est pas moins le gage de la dot mobilière, 
tellement que les créanciers de la femme ne peuvent en 
pourtuivre la vente qu'à la charge de garantir le rem-
boursement de celte dot au moyen d'une consignation 
préalable. 

Par leur contrat de mariage, les époux Mathieu, bou-

chers à Périgueux, se sont soumis au régime dotàl avec 

société d'acquêts. La femme s'est constitué en dot ses 

droits à recueillir dans la succession future de son père. 

Il a été stipulé que la dot serait inaliénable sauf remploi" 

En 1840, le père de la dame Mathieu lit le partage an-

ticipé de ses biens entre ses enfants, et celle-ci y fut ap-

portionnée d'une somme de 8,000 francs qui a été reçue 
quelque temps après par son mari. 

Plus tard, la dame Mathieu poursuivit sa séparation de 

biens, qui fut prononcée, le 26 janvier 1849, par le Tri-
bunal de Périgueux. 

Le 3 février suivant, elle procéda avec son mari à la 

liquidation de ses reprises, qui furent fixées à 8,197 fr 

Le sieur Mathieu était alors sous le coup d'une saisie 

immobilière frappant une maison qu'il possédait à Péri-
gueux. 

L'adjudicationen fut prononcée, le 29 mars suivant pour 

le prix de 7,000 fr., au profit de la dame Mathieu, qui né-

gligea de faire aucune déclaration d'emploi dans la décla-
ration de command. 

Dans l'ordre qui suivit cette adjudication, elle obtint 

à raison de son hypothèque légale et pour ses reprises' 

une collocation qui absorba et au-delà le prix par elle' 
dû. 1 

Depuis les époux Mathieu ont été déclarés en faillite, 

et le syndic a provoqué la vente de la maison acquise par 

la demie Mathieu en 1849.
 v 
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Celle-ci, prétendant que eet immeuble était dotal, a de-
mandé la nullité des poursuites. Subsidiairement, elle a 
conclu à ce que, si cet immeuble n'était pas reconnu do-
tal et inaliénable, il fût déclaré qu'il était au moins le gage 
et la représentation de sa dot mobilière, et à ce que, par 
suite, le syndic ne pût en poursuivre la vente qu'à la 
charge par lui, soit de prendre l'engagement rie le porter 
à un prix supérieur aux reprises, soit de fournir caution 
pour le remboursement de ces reprises au moyen d'une 

consignation préalable. 
18 décembre 1856, jugement da Tribunal civil de Pé-

rigueux, qui déclare dotal l'immeuble dont il s'agit, et, 

par suite, annule les poursuites du syndic. 
Appel par ce dernier. 
Devant la Cour, on a dit dans son intérêt : Il est difficile 

de s'expliquer que l'immeuble dont il s'agit ait pu être 
déclaré dotal. Il importe peu qu'il ait été acquis des de-
niers dotaux (Code Napoléon, art. 1553). Il y avait, il est 
vrai, stipulation d'emploi dans le contrat de mariage des 
époux Mathieu, mais cette stipulation n'a la vertu de do-
taliser l'immeuble ainsi'acquis qu'autant qu'il y a décla-

ration d'emploi au moment et dans l'acle même d'acqui-
sition. Or, dans l'espèce, la déclaration de command gar-
de à cet égard le silence le plus absolu, et ce silence n'est 
pas susceptible d'être réparé par des déclarations ulté-
rieures. Donc l'immeuble n'est pas dotal. Mais, dit-on, 
il est la représentation de la dot mobilière. Celle-ci y est 
incluse et y repose. Cela ne serait vrai qu'autant qu'on 
prouverait que la dot a passé dans l'immeuble sous les 
conditions légales, autrement on n'est plus ni dans l'esprit, 
ni dans les termes de l'art. 1553, qui est étranger aux 
subtilités des anciens dotalistes, et qui ne veut pas d'une 

dot subreptice. 
D'après l'article 1553, il n'est pas possible que la dot 

mobilière entre dans l'immeuble sans le dotaliser, parce 
qu'elle n'y entre qu'autant que certaines conditions ont 
été remplies, notamment par la déclaration qu'on acquiert 
en remploi; sinon, la dot est si peu entrée dans l'immeu-
ble que le débiteur de la dot n'est pas libéré et reste 
exposé à payer une seconde fois. C'est le cas du ma-
ri qui a rendu à sa femme séparée sa dot mobilière sans 
exiger ni surveiller le remploi exigé par son contrat de 
mariage. Il a fait un mauvais paiement: il reste débiteur 
Sans doute ee recours peut ne pas valoir grand'chose ; 
mais l'inaliénabilité de la dot n'est pas une inaliénabilité 
in specie, la dot peut se perdre, le recours contre le mari 
est seul inadmissible. Dans l'espèce, c'est comme si Ma-
thieu avait compté sa dot à sa femme sans exiger de rem-

ploi. 11 en est encore débiteur. 
Sans doute la jurisprudence, dans des circonstances a-

nalogues, a prescrit certains expédients aussi arbitraires 
qu'étrangers à la pensée du législateur. Encore faut-il re-
marquer que c'était dans des espèces où on pouvait dire 
rigoureusement que le mari s'était valablement libéré; 
mais, ici, il n'est pas possible de trouver que la dot repose 
en rien dans l'immeuble, etc., etc. 

Pour les époux Mathieu, on a répondu que c'était ajou-
ter aux prescriptions de l'article 1553 que d'exiger une 
déclaration d'emploi expresse dans l'acte d'acquisition ; 
que, dans l'espèce, il était suppléé à cette déclaration 
t rès superfétatoire par la série des actes accomplis et la 
suite authentique des deniers dotaux ; que la compensa-
tion qui, en définitive, s'était accomplie dans l'ordre, avait 
à cet égard toute la puissance désirable ; mais que, dans 
tous les cas, la dot mobilière, qui reposait évidemment 
dans l'immeuble,, ne pouvait se perdre ; qu'une jurispru-
dence constante autorisait les juges à prendre toutes les 
mesures conservatoires nécessitées par les circonstances ; 
que rien dans la loi ne s'y opposait, et qu'à moins de mé-
connaître l'inaliénabilité de la dot mobilière, il n'était pas 
possible de la laisser à la discrétion des créanciers, etc. 

La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu, eu principe, que l'immeuble acheté des deniers 
de la dot ne devient dotal qu'à deux conditions : il faut, en 
premier lieu, que la condition d'emploi se trouve stipulée 
dans le contrat de mariage, conformément aux dispositions de 
l'article 1553 du Code Napoléon ; il faut encore que l'emploi, 
lorsqu'il se réalise, soit accepté par la femme , ainsi que le 
prescrit l'article 1435 du même Code ; 

« Attendu que, si la dame Mathieu, mariée sous le régime 
dotal, devait, aux termes de son contrat de mariage, faire 
emploi des droits qui lui reviendraient dans la succession de 
son père, et s'il est vrai encore qu'elle ait fait emploi de la 
somme lui revenant de ce chef à acheter une maison à son ma-
ri, elle n'a fait connaître dans son contrat d'acquisition ni le 
droit qui résultait pour elle de son contrat de mariage, ni sa 
volonté des'en prévaloir dans l'acquisition qu'elle faisaitalors; 
d'où il suit qu'elle n'a pas observé les règles qui lui étaient 
imposées par la loi pour rendre dotal l'immeuble, et qu'ainsi 
la maison par elle acquise n'est pas dotale ; 

« Attendu, néanmoins, que, sous le régime dotal, la dot de 
la femme est toujours inaliénable, qu'elle soit mobilière ou 
immobilière; que, dans le premier cas, il appartient aux Tri-
bunaux, ainsi que le constate une jurisprudence générale, de 
prendre, quand il en est temps encore, toutes les mesures né-
cessaires pour conserver entière la dot à la famille ; 

« Attendu que la maison dont il s'agit, acquise par l'épouse 
Mathieu, était le dernier immeuble que possédait son mari ; 
que cet immeuble était resté ainsi le gage unique de la dot de 
la femme; que dès lors les créanciers n'ont intérêt et droit à 
poursuivre la vente de ladite maison qu'autant que sa valeur 
excéderait celle de la dot de la femme, qui doit rester toujours 

entière ; 
« Attendu, en ce qui touche les dépens, que, devant les 

premiers juges comme devant la Cour, la daine Mathieu a 
conclu d'abord à ce que la maison par elle acquise fût déclarée 
dotale ; subsidiairement et tout au moins, à ce que cet im-
meuble fût considéré comme le gage de la représentation do 
«a dot mobilière; qu'à ce titre elle ne peut être aliénée par les 
créanciers que sous la condition que cette dot serait conser-
vée ; que Mège, agissant en sâ qualité de syndic de la faillite 
Mathieu, a repoussé ces conclusions subsidiaires comme les 
conclusions principales; qu'il a demandé et demande encore 
devant la Cour que la demandere-se fût déclarée non receva-
ble ou en tous cas mal fondée dans ses conclusions; qu'ainsi 
Mège, ès-qualités, succombe dans sa défense opposée à l'ac 

tion dirigée contre lui ; 
« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Mêge, en 

sa qualité de syndic de la faillite Mathieu, du jugement rendu 
par le Tribunal civil de Périgueux le 18 décembre 1856, 
Amendant quant à ce, réforme ledit jugement; et faisant ce 
que les prem ers juges auraient dû faire, dit que la maison 
dont il s'agit n'est pas dotale à la femme Mathieu ; qu'elle est, 
dès lors, aliénable ; que, néanmoins, elle est restée le gage et 
la représentation de la dot mobilière de ladite femme Ma-
thieu • qu'à ce titre, elle ne peut être aliénée sur les poursui-
tes des créanciers que sous la condition de conserver la dot, 
«t que sou montant, distraction faite de toutes les charges, en 
sera garanti au moyen d'une consignation préalable, laquelle 
»era faite dans le délai de trois mois à partir de ta signifi-
cation du présent arrêt; passe lequel délai, et faute de la taire, 
la saisie immobilière dont il s'agit restera sans effet et comme 

non avenue. » 

(Conclusions conformes de M. de Tholouze, avocat-gé-
néral ; plaidants, M" Brives-Cazes et Brochon père, avo-

cats.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (5° ch.). 

Présidence de M. Pasquier. 

Audience du 24 juillet. 

LOCOMOTIVE. — INCENDIE. — RESPONSABILITÉ. 

Une question intéressante était soumise à l'appréciation 

du Tribunal de la Seine, dans dos circonstances que le 
jugement fait suffisamment connaître et qu'il suffira d'ex-

poser en peu de mots. 
• Un bâtiment appartenant à un sienr Bouchon fut in-
cendié par des flammèches échappées de la loco((BPfe 
d'un train du chemin de 1er de la compagnie du Midi. 
-Bouchon, assuré à 1* compagnie le Soleil, fut indemnisé 
par cette compagnie ; mais la compagnie d'assurance a in-
tenté contre la compagnie du chemin de fer une action 

mMMonrafatlité.* rg rs g g ^rJLi ï T""ï ri ' 
Le Tribunal, après avoir entendu M" Lenoël pour la 

compagnie le Soleil, et M° Rodrigues pour la compagnie 
du chemin de fer, a rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il ne saurait être méconnu que l'incendie qui, 
le 9 mars 1857, a dévoré la" grange de Bouchon ait été occa-
sionné par les flammèches s'échappant de la locomotive d'un 
train-poste du chemin de fer du Midi ; 

« Attendu, toutefois, que la compagnie du chemin ne fer 
n'est pas responsable des conséquences de cet incendie ; que, 
sans qu'il soit besoin d'examiner s'il y a eu faute de sa part ou de 
la part de ses agents, et si l'on serait tenu de prouver cette fau-
te aux termes généraux du droit, il est certain au procès que 
Bouchon a commis une imprudence qui met la compagnie à 
l'abri de tout recours possible ; qu'il ne devait pas, en eHet, 
déposer des matières inflammables dans un bâtiment situé à 
moins dé deux mètres de la voie du chemin de fer, alors sur-
tout que ce bâtiment, du côté de la voie, était fermé unique-
ment par une sorte de treillage en bois, à travers lequel les 
étincelles trouvaient facilement passage ; que cette imprudence 
était d'autant plus grave, que déjà trois fois des commence-
ments d'incendie s'étaient manifestés dans les mêmes circons-
tances aux mêmes bâtiments ; que Bouchon, averti dès lors du 
danger, aurait dû prendre, pour l'éviter à l'avenir, des me-
sures de précaution qu'il a négligées ; 

« Déclare la compagnie d'assurances contre l'incendie le 
Soleil mal fondée dans sa demande. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR IMPÉRIALE DE BORDEAUX (ch. correct.). 

Présidence de M. Blondeau. 

Audience du 29 janvier. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE. — FAITS DÉNONCÉS. — FAUS-

SETÉ. — VÉRIFICATION. — MINISTÈRE PUBLIC. — OFFI-

CIER MINISTÉRIEL. — INTENTION MÉCHANTE. APPRÉCIA-

TION. * \ * 

/. En cas de plainte adressée au ministère public contre un 
officier ministériel, pour faits passibles d'une répression 
disciplinaire nu d'une mesure du gouvernement, la preuve 
de la fausseté des faits dénoncés, nécessaire pour autori-
ser l'action en dénonciation calomnieuse, résulte suffisam-
ment de la décision prise par le procureur impérial qui a 
écrit sur la plainte qu'il n'y serait pas donné suite. (Ar-
ticle 373 du Code pénal. 

Il en est surtout ainsi quand le prévenu a reconnu lui-
même, avant le. jugement, la fausseté de sa plainte. (Pré-
mière espèce.) 

II. La dénonciation n'est réputée calomnieuse qu'autant 
qu'elle a été faite de mauvaise foi, et que le plaignant n'a 
pu croire à la vérité des faits qu'il articulait. (Deuxième 
espèce.) 

Ve ESPÈCE. 

Le 10 août 1856, le sieur L... déposait entre les maini 
de M. le procureur impérial de Périgueux une plainte dans 
laquelle il reprochait à M' R,.., avoué .• 1° d'avoir obtenu 
contre lui un jugement à l'aide d'uu faux compte, le pré-
sentant comme sincère et arrêté, alors qu'il savait qn'il 
ne l'était pas ; 2° d'avoir sciemment surpris la religion des 
juges et commis un abus indigne d'un officier ministériel, 
en l'attaquant comme débiteur d'un sieur P..., tandis 
qu'il savait qu'il était son créancier. 

Après examen de cette plainte, le procureur impérial 
décida qu'il n'y serait donné aucune suite. 

Me R... actionna alors le sieur L... en dénonciation ca-
lomnieuse devant le Tribunal correctionnel de Périgueux. 

26 novembre 1856, jugement qui déclare L... coupa* 
ble du délit qui lui est imputé, pour avoir, par des faits 
précis et des imputations aussi graves, nécessité contre 
Me R... une information oit, dès le début, la vérité s'est 
fait jour et a mis à découvert la calomnie ; pour répara-
tion de quoi, le condamne à un mois d'emprisonnement, 
200 francs d'amende et 300 francs de dommages-intérêts 

envers la partie civile. 
Appel par L... et par M" R... 
Pour L... on a, devant la Cour, conclu notamment à la 

nullité du jugement, parle motif qu'il n'avait pasété préa-
lablement statué par la juridiction compétente sur la dé-
nonciation de L... quia déclaré maintenir la vérité des 
faits. Le Tribunal correctionnel, a-t-on dit, ne pouvait 
prononcer sur l'action en dénonciation calomnieuse, tant 
que le pouvoir disciplinaire seul, appelé par la loi à con-
naître des faits des officiers ministériels passibles de pei-
nes disciplinaires, n'avait pas vérifié la fausseté des impu-
tations. Une simple note du parquet ne pouvait équiva-
loir à la décision judiciaire exigée par l'article 373 du 

Code pénal, etc. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que l'action en dénonciation calomnieuse intentée 
par R... contre L... présente à juger une qnestion préjudi-
cielle qui doit être vidée préalablement, et qui consiste à savoir 
si les faits servant de base à la dénonciation de L... ont déjà 
été jugés faux ou dénués de preuves par l'autorité compé-

tente; 
« Attendu, sur ce point du procès, qu'il est établi par les 

débats et par la production de la pièce elle-même que la plainte 
portée par L... contre R..., avoué près le Tribunal civil de 
Périgueux, a été remise au mois d'août dernier à M. le procu-
reur impérial de la même ville, en sa qualité, porte la plainte, 
de surveillant des officiers ministériels, ayant le droit d'exiger 
un compte sévère de leur conduite ; 

« Attendu que le résumé de cette plainte, fait par L... lui-
même, porte que R... a obtenu du Tribunal un jugement à 
l'aide d'un faux compte, et qu'il a commis un abus indigne 
d'un officier ministériel ; 

« Attendu que les termes mêmes de cette plainte manifestent 
l'intention de son auteur de provoquer l'action du ministère 
public contre l'officier ministériel qu'il lui signalait, soit de-
vant la juridiction disciplinaire, soit auprès du gouvernement 

lui-même; 
« Attendu qu'après une communication delà plainte donnée 

à R..., après avoir reçu ses explications écrites, avoir même 
entfndu des témoin» officieusement et pris tous autres rensei-
gnements propres à éclairer sa religion, le procureur impérial 
a rendu une décision le 11 septembre dernier, en écrivantsur 
la plainte elle-même qu'il n'y serait donné aucune suite, parce 
qu'il la reconnaît fausse et mensongère; 

« Attendu que c'est là une décision compétemment rendue 
par le magistrat nanti de l'examen de la plainte par la partie 
elle-même, magistrat qui, à partir du moment de cette remi-
se, était seul compétent pour agir, dans l'indépendance et la 
liberté d'action qui lui appartiennent, comme il le jugerait 
convenable; d'où suit que la plainte doit être tenue pour 

fausse et mensongère; 
« Attendu, au surplus, que L...a reconnu lui-même la faus-

seté de sa plainte devant les premiers juges où il réclamait, 
d'abord, leur indulgence par l'organe de son avocat, et où, 
après les débats, mais avant le jugement, il faisait passer à 
ses juges une h tire où l'on trouvait écrit qu'il reconnaissait 
avoir fait une faute grave en ce qui concerne sa manière d'ap-
précier la conduite de R... ; qu'ainsi, à ce second point de vue, 
les faits servant de base à la plainte portée contre R... doivent 

être tenus pour faux ; 
« Attendu, au fond, en ce qui concerne la moralité de la 

dénonciation, que l'intention méchante et le dessein de nuire 

résultent manifestement de la nature de la plainte et du carac-
tère du magistrat entre les mains duquel elle a été déposée; 
que la mauvaise foi de L... ne peut être révoquée en douté, en 
présence des explications données par R..., de celles fourniës 
par les tiers mêlés à ses affaires, et qui ont précédé la déci-
sion de M. le procureur impérial dé Périgueux ; 

,< Attendu, quant à la peine à prononcer et à la réparation 

civilédue ... : • Si. ,- ,»•, in" , 
« Attendu, néanmoins, qu'aux termes de 1 article 195 du 

Code d'instruction criminelle, le dispositif de tout jugement 
de condamnation doit énoncer les faits dont le prévenu est 
jugé coupable, et qu'à cet égard le jugement attaqné présente 
*\Jhe ^JbilnU§dflbt3|Tjljl $ kl"-!. iJLJTLW 

« Par ces motifs, 
« La Cour, sans s'arrêter aux appels interjetés par L... et 

R..., du jugement rendu, le 24 novembre dernier, par le Tri-
bunal correctionnel dd Périgueux, déclare que ledit L... s'est 
rendu coupable du délit de dénonciation calomnieuse pour 
avoir, au mois d'août dernier, remis à M. le procureur impé-
rial de Périgueux une plainte contre le sieur R..., avoué au 
Tribun»! civil de la même ville, où il imputait de mauvaise 
foi et avec le dessein de nuire à cet officier ministériel, d'a-
voir obtenu du Tribunal un jugement à l'aide d'un faux comp-
te, et d'avoir commis un abus indigne d'un officier ministé-
riel, plainte reconnue fausse et mensongère par l'officier du 
ministère public auquel elle avait été remise par I.... lui-
même; maintient le jugement précité. » 

(Conclusions conformes, M. de Tholouze; plaidants, 
M" Brochon père et de Carbonnier-Marzac.) 

2e fcSPÈCE. 

Le Tribunal correctionnel de Nontron, par jugement du 
26 décembre 1856, avait déclaré François Chabaneau cou-
pable de dénonciation calomnieuse, pour avoir dénoncé, 
dans une lettre par lui écrite au procureur impérial de 
Nontron, l'huissier E..., qui lui aurait, disait-il, signifié 
un commandement sans ordre aucun du créancier au nom 
duquel il agissait. U l'avait condamné, par suite, à un 

mois de prison et 100 fr. d'amende. 
Appel par Chabaneau, dans l'intérêt duquel on soutient 

devant la Cour, d'abord, qu'il n'existe aucune preuve lé-
gale de la fausseté des faits dénoncés ; que, comme il s'a-
gissait de frais indûment faits par un huissier, cette con-
statation appartenait exclusivement au pouvoir discipli-
naire auquel cet officier ministériel est soumis, c'est-à-
dire à la chambre de discipline des huissiers de l'arron-
dissement jusqu'à un certain point, et au delà à la cham-
bre du conseil du Tribunal (art. 70 et suivant du décret 
du 14 juin 1813) ; qu'il n'a pas été procédé ainsi, et qu'il 
n'y a pas même, au dossier de la prévention, trace d'une 
décision du procureur impérial à cet égard, en admettant, 
contre l'opinion générale, que cela pût suffire n qu'on ne 
saurait regarder comme équivalent à cette décision les ré-
quisitions prises à l'audience par le ministère public qui, 
en ce cas, ne fait que requérir et ne statue jamais, etc. ; 
qu'au surplus, l'intention méchante, élément essentiel du 
délit dont il s'agit, n'est pas établie contre le prévenu, qui 
a évidemment agi sous l'empire de cette préoccupation 
qu'il était victime des vexations d'un officier ministériel, 

etc., etc. 
La Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que, pour qu'il y ait délit de dénonciation ca-
lomnieuse, il ne suffit pas que les faits dénoncés soient faux, 
il faut encore qu'ils aient été articulés de mauvaise foi ; 

« Attendu, sur ce point, qu'il semble résulter de l'instruc-
tion et des explications données à l'audience par le prévenu, 
qu'il a pu être induit en erreur par les apparences, en sorte 
qu'en adressant sa plainte à M. le procureur impérial de Non-
tron il pouvait être de bonne foi, croire vrais les faits qu'il ar-
ticulait et dont il se plaignait; 

« Par ces motifs, 
« La Cour, faisant droit de l'appel interjeté par Chabaneau 

du jugement rendu, le 24 décembre dernier, par le Tribunal 
correctionnel de Nontron, le relaxe du délit de dénonciation 
calomnieuse dont il était l'objet. » 

(Conclusions de M. de Tholouze, avocat-général ; plai-

dants, M" Brives-Cazes, avocat.) 

« Les mariés Blanc, fermiers très modestes 
habituellement très peu de ressources ; on apprit' 8Va'etlt 

dant que,dans les jours qui avaient suivi le vol ils * e^etl" 

fait divers paiements de sommés importantes ref8'60' 
ment à leur position et qu'ils avaient, en outre, man;fVe" 

l'intention d'acheter un petit don ' 
I un à vendre, et qu'ils avaient fa: 

niime imp< 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazettedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Charmeil, conseiller à la Cour 
impériale de Grenoble. 

Audience du là juin. 

ATTENTATS A LA PUDEUR. 

Deux vieillards, André Eysseric et Auguste Blanchard, 
cultivateurs, domiciliés à Sainte-Colombe, prennent les 
premières places sur le banc des accusés, sous l'accusa-
tion d'avoir commis, depuis environ deux ans, des atten-
tats à la pudeur souvent répétés sur une même jeune fille, 
qui aujourd'hui n'a pas encore atteint l'âge de onze ans. 

M. Dieu Labrasserie, substitut, occupe le siège du mi-

nistère public. 
Au banc de la défense, sont M*s Ayâsse et Devallon, 

avocats. 
Les débats ont eu lieu à huis-clos. Après leur clôture, 

M. le président ordonne l'ouverture des portes et présente 
ensuite le résumé impartial et complet de l'affaire,et donne 
à titre d'encouragement quelques éloges mérités à M° 
Devallon, qui portait pour la première fois la parole de-
vant la Cour d'assises. 

Les deux accusés, sur les réponses du jury, sont con-
damnés chacun à quatre ans d'emprisonnement. 

Audience du 16 juin. 

Les nommés Antoine Blanc et Marguerite Lagier, sa 
femme, cultivateurs, demeurant à Châteauroux, sont ac-

cusés de vol. 
Voici les faits sur lesquels repose l'accusation ; 

« Le 14 mars 1856, le sieur Rozau, marchand de mu-
lets, demeurant au hameau de Pressabins, commune de 
Châteauroux, s'aperçut qu'il avait été victime d'un vol 
d'une somme de 6,840 francs. Cette somme, composée de 
pièces d'or, était placée dans une malle fermée qui se 
trouvait dans sa chambre ; la serrure et le cadenas de la 
malle avaient été forcés sans que le voleur eût laissé d'au-
tres traces de son passage soit à l'intérieur, soit à l'exté-

rieur de la maison. 
« En cherchant à reconnaître le jour où le vol avait été 

commis, le sieur Rozau crut pouvoir le fixer au 2 mars. 
Ce jour-là, en effet, il était allé avec son fils à la foire de 
Guillestre. Sa femme s'était absentée de onze heures du 
matin à quatre heures du soir; la domestique faisait du 
bois autour de la maison, et les voleurs avaient pu profiter 
de ce moment«pour commettre leur crime. 

« Les recherches faites par Rozau pour découvrir les 
auteurs du vol commis à son préjudice l'amenèrent à 
soupçonner les mariés Blanc, ses plus proches voisins. 

« L'information apprit bientôt qu'ils étaient en effet les 
vrais coupables. Les mariés Blanc allaient habituelle-
ment dans la maison du sieur Rozau ; ils savaient que ce 
dernier, n'ayant pu effectuer ses achats ordinaires dans le 
Poitou, était revenu depuis peu,rapportant intacte la som-
me importante qu'il destinait à ses achats. 

« La porte d'entrée de la maison Rozau était fermée quand 
les habitants s'absentaient, mais la clé était accrochée en 
dedans, et on la prenait en passant la main dans un trou 
pratiqué au sommet de la porte. Lès accusés connaissaient 

seuls cette cachette. 

en 

aussi o 
avaient en leur possessiou unesolrime importante l* 

« Une première perquisition opérée a leur c 
amena la découverte d'une somme de 962 francs 
900 francs en pièces d'or cachées dans des; peloton A 

lil; et une seconde, provoquée par quelques nro 

surpris à la femme Blanc dans l'intérieur de la prison')fiS 

découvrir dans leur cave, enfoui dans un trou et ca k 
sous une pierre recouverte par un tas de pommes de te 
un vase en terre contenant 4,900 francs en pièces d'or 

« Malgré toutes ces charges, les accusés n'en ont 
moins persisté dans un système de dénégations çornni*8 

seulement, à la fin, la femme Blanc a voulu accuser \ï«î; 

Rozau soustrait lui-même l'argen 
accuser l

e
 ̂  

1 sonpè
re 

qu'il aurait ensuite caché dans la cave, et a ajouté qu'en 
n'avait eu connaissance de ce dépôt que par suite des r 
lations intimes qui existaient entre elle et le fils n02„e' 

mais cet odieux système n'a été confirmé par aucun 2? 

ment de l'information et des débats. » 

L'accusation a été soutenue avec force par M. Gallon 
dTstria, procureur impérial. 

La défense a été présentée par M" Xavier Blanc, avocat 
qui n'a rien négligé. ' 1 

Après le résumé de M. le président, les jurés entrent 
dans la salle de leurs délibérations, d'où ils revienne™ 
bientôt avec un verdict affirmalif, mitigé par les circons' 

tances atténuantes. 
Les accusés sont condamnés, savoir : le sieur Blanc à 

six ans de réclusion, et la femme Blanc à quatre anojtt 

d'emprisonnement. 

Audiences des 18 et 19 juin. 

EMPOISONNEMENT. 

Le sieur Finat et sa femme, Cécile Hermitte, charcu. 
tiers à Briançon, tenaient une pension d'ouvriers milité 
res employés à la manutention. L'un de ces ouvriers AI* 
phonse Germain, passait pour entretenir des relations avec 
la femme Finat. La jalousie du mari avait été éveillée et 
de violentes discussions troublaient fréquemment le mé-
nage. Le dimanche, 10 mai dernier, Finat fut appelé par 
sa femme pour le déjeuner du matin; il trouva son cft 
au lait préparé et déjà versé dans le bol qui lui était des-
tiné. Il avait à peine commencé à le prendre qu'il crut re-
marquer à la surface une sorte de flamme bleuâtre etsen-
tit dans la bouche un goût et une odeur étranges. Saisi 
tout-à-coyj) de la pensée d'un empoisonnement, il repro-
cha à sa femme d'avoir voulu attenter à sa vie et porto 
immédiatement chez le sieur Turin, pharmacien, lebolei 
le liquide qu'il contenait. Le sieur Turin reconnut sans 
hésitation qu'une certaine quantité de phosphore avaitétf 
mêlée au café, et l'analyse chimique à laquelle il a été pro-
cédé ensuite par des experts a constaté ce fait. 

Finat, après avoir éprouvé dans la pharmacie même oli 
il s'était rendu un assez long évanouissement, fut pris, et 
rentrant chez lui, de vomissements. Néanmoins, et pou 
compléter la preuve du crime, il voulut s'emparer d'un 
vase qui contenait encore le lait destiné à son déjeuner. ; 
Son intention était de le-soumettre également à l'exameri 

du sieur Turin, mais la femme Finat, se précipitant aussi-
tôt sur son mari, lui enleva brusquement le vase etrépan-

dit à terre le reste du lait. 
Une information fut commencée ; elle ne tarda pasi 

démontrer la culpabilité des deux accusés. Elle a fait CM 

naître que,dans la soirée du dimanche précédent, la fem-
me Joubin, dite Mion, avait été chargée par la femme/1-
nat,en présence de Germain,d'acheter pour 20 centimes àt 
mort aux rats qui devait être employée à détruire les rat 
de la manutention. La femme Joubin n'ayant pu s'en pro-
cure, Finat lui-même, sur l'invitation de sa femme, se 
rendit à la pharmacie du sieur Turin et se fit donner pour 
15 centimes de pâte phosphorée qu'il remit le soir même 
à Germain en présence de ses camarades. Or, il a été éta-
bli ; par l'aveu même de ce dernier, qu'il n'entrait pas 
dans les magasins de la manutention et qu'il n'avait ]»■ 
mais été chargé d'acheter du poison pour les rats. 

Les deux accusés ont opposé d'énergiques dénégation' 
aux charges qui s'élèvent contre eux, et ils ont prétend» 
que Finat, inspiré par la jalousie, a sinjulé uu empoison-
nement afin de le leur imputer et de se venger ainsi ente 
livrant à la justice; mais cette supposition est repousséei 
la fois par son invraisemblance, par l'attitude de Final, 
par son langage, par l'émotion si vive qu'il a éprouvéeei 
apprenant du sieur Turin que le café au lait contenait i> 
poison, et enfin par la conduite des accusés et les cont» 
dictions qui se sont manifestées dans leurs interroge 

toires. giflAI 3Q aj/iiil.i'ikl iUÙJ 
En conséquence, Cécile Hermitte, femme Finat, et A 

phonse Germain, sont accusés d'empoisonnement sur » 
personne du sieur Finat et subsidiairement de complicik 
à ce crime,et ils ont à répondre devant les jurés à tes» 

cusaiions. .ttu»S. 
Les débats n'ont révélé aucuns faits nouveaux. 
M. Galloin-dTstria,procureur impérial, a éi\ergiqueB* 

soutenu l'accusation. , 
M" Clément Faure, avocat, a présenté avec chaleur* 

défense des deux accusés. U a obtenu piein succès, 
ponse du jury a été négâtive.etils ont été acquittés, m* 
sur une question subsidiaire qui avâit été posée coD* 
résultant des débats, et relative à l'administration des", 
stances qui, sans être de nature à donner la mort,*0 

nuisibles à la santé. 
j 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE RUFFEG. 

Jl!l 

Présidence de M. Cuirblancj 

Û'I 

Audiences des 27 mai, 1" et 8 juillet» 

CULTE PROTESTANT. — RÉUNION ILLICITE. 

Le sieur Auguste Bonifas, évangéliste, d^aieur»^' 
Fouqueure, comparaît devant le Tribunal comme p1* 
nu 1° d'avoir présidé dans cette commune des r^\v 

illicites ayant pour objet des matières reVigieuses; 2' 
voir ouvert une école libre sans avoir 'fait les déclara 

prescrites par la loi. -[di 
M. Thierry, procureur impérial, occupe le faJJJj^ 

ministère public ; le sieur Bonifas est assisté de Al 
tois, avocat à Poitiers, et de M. Edmond de "res 

pasteur, demeurant à Paris,.
 sl

$ 
M. Bailly, maire de la commune de Fouqueure, ,( 

tendu. U résulte de sa déposition que de nombreux _ 
nions ont eu lieu au domicile dn sieur Ronifas, no ta. ■ 
les 9, 10 et 12 avril dernier. Ces réunions, qi» 8. 

. . • — tuait 

ieni» 

religion pour prétexte, se sont continuées contra «j 
à un arrêté de M. le préfet de la Charente en date . 
avril, qui en prononçait l'interdiction. M. Bau'y ̂  
que, dès les premiers jours du mois de mars, il a■ -^t 
pelé à constater, avec M. l'inspecteur des écoles 
res, que le sieur Bonifas recevait chaque jour neui ̂  
sans qu'il eût fait aucune déclaration ; il ne s es 
mesure à cet égard que le 22 mars. g9 fai1* 

Le sieur Bonifas, interrogé, convient de tous'
 jefi(

* 
constatés d'ailleurs par des procès-verbaux reg ^\ 
sollicite une remise de l'affaire, qui lui est accoro 
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relld la prole et commenceà
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 termes : 

««sieur», on a cherché à donner à cette affaire une solen-
.,

 au
'
(
,ile ne comportait pas. La présence d'un avocat dis-

Dll
l,i étranger à cette barre, celle d'un ministre du culte 

tinglie 

évoiigélique l'attesteraient au besoin. Que s'est-il donc passé, 
sieurs r L'administration et le parquet auraient-ils rnécon-

11H
'
s>

en
 |

a
 personne du sieur Bonifas, le principe de la liberté 

Incultes, cette précieuse conquête des temps modernes ? Au-

>nt-i'
s
 vonlu empêcher sans motifs sérieux l'ouverture de 

f'
8
'-ole qu'il

 ava
'

1
 fondée ? Pas le moins du monde. Il ne s'agit, 

y
 ce

 procès, que de deux questions relatives l'une à la po-
jr (j

es
 cultes, l'autre à la police de l'enseignement. Il s'agit 

A! savoir s'il était permis au sieur Bonifas de rouvrir, sans 
torisation, le temple déjà fermé en 1853 à Fouqueure par 

a
" double décision de l'administration et de la justice. Il 
i «jt de savoir si un instituteur quelconque peut mettre en 

S9
bli 'es formalités exigées par la loi pour la création d'une 

fL\e lib'e. Quant au principe de la liberté des cultes, nous le 
déclarons hautement, ii n'a jamais été mis en jeu dans ce pro-

ie N°us sav0IIS
 respecter les convictions honorables, de quel-

°TB
 C

oté qu'elles viennent, et les protestants sérieux, eaux qui 

^ font pas de leur foi un instrument politique, ceux qui ne 
'herchent pas à semer le trouble et l'agitation dans le pays 

les efforts d'uu prosélytisme imprudent, ceux, en un mot, 
sous l'égide de la loi, réclament pour l'exercice de leur 

îlte une protection qui leur est due, ceux-là n'ont nullement 
à s'inquiéter de ce procès; il ne porte aucune att-inte à leurs 
traits tjjerx établis et à l'indépendance de leur foi religieuse. 

La pensée qui a inspiré les poursuites ainsi définie, il nous 
-erait facile, messieurs, de vous indiquer dès à présent quelle 
S
olution devraient recevoir, à notre avis, les questions qui 

vous sont soumises. Il nous suffirait de replacer sous vos yeux, 
ce qui touche les réunions illicites de Fouqueure, votre juge-

ment du 10 août 1853, et de vous dire : Vous avez à vous 
orononcer aujourd'hui sur des faits identiques à ceux que vous 

ave?, déjà jugés : la même solution leur est applicable. Relati-
vement à l'ouverture de l'école sans déclaration préalable, 
nous pourrions nous borner à rapprocher des faits constatés 
les dispositions des articles 27 et 29 de la loi du 15 mars 1850; 
mais nous le comprenons, dans de semblables matières, il 

n'est'pas de petites questions ; nous ne pouvons reculer devant 
]e périlleux honneur qui nous est aujourd'hui dévolu : nous 
nous ferons donc un devoir d'aborder franchement toutes les 

difficultés de cette cause. ,,„,,, 
L'or"ane du ministère public rappelle d abord qu en jetant 

les veux sur l'histoire de notre pays, il est facile de se con-
vaincre qu'à toutes les époques le pouvoir civil a exercé un 
droit de contrôle et de surveillance sur l'exercice du culte. De 
stftt Louis à François 1", de François Ier à Henri IV, de l'é-
dit de Nantes à la déclaration de Louis XIV, qui garantissait 
les libertés de i'église gallicane, l'intervention de l'Etat dans 
lesaffaires ecclésiastiques ne saurait être mise en doute. Après 
ies efforts infructueux de Bossuet pour faire rentrer le culte 
réformé au sein du catholicisme, le roi, qui voulait l'unité po-
litique, crut devoir frapper le protestantisme, parce qu'il lui 
paraissait vouloir créer « un Etat dans l'Etat. » La suppres-
sion de la chambre de l'édit, la prohibition des magistrats 

mixtes, l'incapacité de succéder qui atteignait les enfants nés 
de ces mariages, les peines portées contre les catholiques qui 
voudraient apostasier, tel était l'ensemble des moyens mis en 
œuvre pour anéantir en quelque sorte le culte réformé. Ces 
mesures ne produisirent qu'une dangereuse émotion ; elle ne 
cessa que sons le règne de Louis XVI, à l'époque où, d'après 
les conseils de Malesherbes, ce prince rendit leur état civil aux 
protestants. En 1789, le principe de la liberté des cultes fut 
proclamé; les plus sages réformes allaient s'accomplir, lors-
que, par une réaction fatale, le système qui prévalut en 1793 
amena l'anéantissement de tous les cultes et noya la liberté 
dans le sang. Napoléon avait été désigné par la Providence 
pour rendre au pays l'ordre, la tranquillité, les lois, les insti-

tutions qui avaient disparu dans la tourmente révolutionnaire. 
Son premier soin fut de s'occuper des rapports de l'Eglise 
avec l'Etat. Le Concordat parut, et avec lui la loi concomitante 
du 18 germinal an X. 

M. le procureur impérial analyse rapidement ici les prin-
cipales dispositions de ces lois et fait remarquer au Tribunal 
que le régime créé par elles assujettit aux mêmes conditions 
de surveillance les cultes reconnus. Il cite à l'appui de cette 
assertion les dispositions relatives à l'établissement des égli-
ses et chapelles, et rappelle que, d'après le décret du 10 bru-
maire an XIV, le culte protestant ne peut, pas plus que le 
culte catholique, édifier des temples et des oratoires sans au-
torisation préalable. 

Cet ensemble de dispositions, qui n'ont eu d'autre but que 
d'éclairer la surveillance en empêchant les troubles, ont été 
maintenues depuis cette époque par tous les gouvernements 
qui se sont succédé en France. Aussi, la Cour de cassation, 
appelée à s'expliquer, sous la charte de 1830, sur la question 
de savoir si les associations qui se formeraient au sein des 
différentes religions, ou qui prendraient la religion pour pré-
texte, pourraient sans autorisation élever une chaire hors de 
1 enceinte des édifices consacrés aux cultes, a-t-elle décidé à 
diverses reprises que de semblables tentatives tombaient sous 
le coup des articles 291 et suivants du Code pénal et de la loi 
on 10 avril 1834. En 1848, lorsque le trône de juillet eut été 
renversé, la législation changea un instant, et l'art. 19 de la 
loi du 28 juillet 1848 sur les clubs affranchit de tout contrôle 
•es réunions ayant pour objet l'exercice des cultes. Mais on 
«e tarda pas à comprendre les dangers de cet état de choses, 
«t l'Assemblée nationale suspendit les effets de cette loi. Un 
conflit inévitable entre les pouvoirs issus de la révolution al-
lait nous conduire à l'anarchie. En ce moment de crise su-
prême, le coup d'Etat du 2 décembre arracha le pays aux con-
vulsions qui l'agitaient. L'élu de la France, acclamé par le 
suffrage populaire, investi par lui du pouvoir législatif, pro-
mulgua la Constitution de 1852, et le décret du 25 mars 1852 
Précéda de quelques jours seulement la mise en œuvre des 
pouvoirs qu'elle venait de fonder. 

C'est ce décret qui régit aujourd'hui les réunions publi-
ques, de quelque i.ature qu'elles soient; il les soumet sans 
restriction à l'autorisation préalable et abroge toutes les dis-
Positions de la loi de 1848 sur les clubs, à l'exception de l'ar-
ticle 13 relat f aux sociétés secrètes. 

La jurisprudence, appelée à s'expliquer sur la portée de 
ee décret, n'a pas hésité un seul instant à l'appliquer aux 
^unions en matière religieuse. Un arrêt delà Cour de Paris, 
uu 8 janvier 1853, a condamné les sieurs Recordon et Du-
êand, pasteurs de l'église officielle, pour avoir présidé des 
'«unions non autorisées, depuis la promulgation de ce décret; 
.Cour de cassation, saisie elle-même par le pourvoi d'un 

«leur Porctial, pasteur de la société évangélique, s'esl prouou-
"^dans le même sens, par un arrêt du 9 décembre 1853. 

Après avoir ainsi rappelé les dispositions de la législation 
?
n
 vigueur et les décisions juridiques qui l'ont interprétée, 

le
 ministère public aborde las faits. 
, "'"t'as a présidé des réunions illicites à Fouqueure ; le fait 

* ete constaté par le diaire, par la gendarmerie, par la police; 
"est avoué par le prévenu. Ces réunions, organisées dans le 
même but que celles dont le dangeravait été reconnu en 1853, 

a|ent formées des mêmes éléments. Si Bonifas a substitué la 
^aison qu'il habite au temple inauguré jadis par les sieurs 

*yache et Lavallée au sein d'une commune qui ne con-
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l'État, et déjà, le 9 décembre 1852, le conseil académique de 
la Haute-Vienne l'a suspendu pendant six mois des fonctions 
d'instituteur libre à Limoges, parce que son enseignement 
n'était pas conforme au vœu de la loi. 

M. le procureur impérial requiert eu conséquence la con-
damnation du prévenu, à raison du double délit qui lui est 
imputé, et qu'il lui soit fait application des articles 291 et 
suivants du Code pénal, 1, 2, 3 de la loi du 10 avril 1834, 1, 
2 du décret du 25 mars 1852, 27 et '29 de la loi du 15 mai 
1850. 

Après ce réquisitoire, qui u duré une heure et demie 

environ et dont nous n'avons présenté qu'une imparfaite 

analyse, Me Pontois, avocat, a pris la parole. Le défenseur 

s'est attaché à établir la bonne foi du prévenu; il a insisté 

sur ses antécédents favorables en déclarant, qu'agent de 

la société évangélique, il n'avait eu d'autre but que de 

propager sa foi religieuse sans se préoccuper d'aucun in-
térêt politique. 

M. de Pressensé, pasteur, a présenté ensuite quelques 

observations au Tribunal ; il a cherché à démontrer que 

le culte évangélique auquel appartenait le sieur Bonifas 

était un culte sérieux; que s'il se séparait du protestan-

tisme officiel en ce sens que ses ministres ne recevaient 

aucun salaire de l'État, il comptait néanmoins, en Angle-

terre et aux États-Unis, de nombreux prosélytes. Il a a-

jouté que le gouvernement lui-même a autorisé la société 

évangélique à ouvrir des temples dans la Haute-Vienne, 

et qu'elle est bien connue à Paris, où la propagation de 

ses doctrines a lieu sans obstacles. L'orateur, après s'être 

livré à des considérations générales sur la liberté de cons-

cience et le but moral et non politique de la société évan-

gélique, invoque les bonnes intentions de l'inculpé et ré-

clame en sa faveur des circonstances atténuantes. U ter-

mine enfin en exprimant l'espérance d'obtenir bientôt 

l'autorisation d'ouvrir un temple à Fouqueure. 

Après des répliques animées du ministère public et des 

défenseurs, la cause a été mise en délibéré. A l'audience 

du 8 juillet, le Tribunal a rendu un jugement motivé avec 

le plus grand soin, par lequel il a déclaré Bonifas coupa-

ble des délits qui lui étaient imputés, et l'a condamné à 

100 fr. d'amende et aux dépens. 
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CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 
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Présidence de M. Boudet, président de la section du 

contentieux. 

Audiences publiques des 4 et 24 juillet; — approbation 

impériale du 23 juillet. 

LA VILLE DE METZ CONTRE LE MINISTRE DE LA GDERRL. 

INDUE JOUISSANCE PAR L'ËTAT DU MOULIN DES PUCELLES. 

 DEMANDE EN RESTITUTION DE FRUITS DE 1816 A 1839 

ET ANNÉES SUIVANTES. ADMISSION. 

Ne tombent pas sous le coup de la déchéance quinquennale 
prononcée par la loi du ^janvier 1831, les fruits d'une 
usine dont l'Etat a été évincé par arrêt rendu en Cour 
souveraine, alors que, devant l'autorité judiciaire, la com-
mune, reconnue propriétaire, a réclamé des dommages-
intérêts pour l'indue possession de l'Etat, et que, dans ses 
requêtes et mémoires, elle a demandé la restitution des 
fruits perçus par l'Etat. 

Les intérêts des fruits échus sont dus du jour de la demande 
qui en est formée. 

Ces décisions, qui donnent à la loi du 29 janvier 1831 

un sens réellement équitable, sont intervenues dans l'es-

pèce suivante : 

La ville de Metz avait acheté, en 1777, une machine 

hydraulique, dite l'usine des Pucelles, sise au milieu des 

établissements militaires de la place, et elle s'en servait 

pour l'alimentation de ses habitants; mais, en l'an VII, le 

génie militaire s'empara de cette usine. Après avoir long-

temps protesté en 1816, la ville de Metz a demandé au 

ministre de la guerre la restitution de l'usine des Pucelles; 

mais le ministre, par décision du 31 janvier 1817, repous-

sa cette demande, et, sur le pourvoi de la ville, une ordon-

nance du 20 août 1818 la renvoya à se pourvoir devant 

les Tribunaux civils, pour y faire valoir ses droits de pro-

priété. 

En conséquence, le 6 août 1819, ladite ville assigna le 

préfet de la Moselle. comme représentant l'Etat, devant 

le Tribunal de lre instance, pour voir dire que la ville de 

Metz serait réintégrée et rétablie dans la jouissance de l'u-

sine des Pucelles, et que le préfet de la Moselle, en ladite 

qualité, serait tenu, pour l'indue jouissance, des domma-

ges et intérêts de la ville, à donner par déclaration. 

Dans une requête du 26 mai 1838, la ville demanda 

que, pour son indue jouissance, l'Etat fût condamné à res-

tituer tous les fruits depuis le 1"' janvier 1799. 

Un arrêt de la Cour de Metz du 9 juillet 1839 a décla-

ré cette ville propriétaire de l'usine des Pucelles, et a con-

damné le préfet, comme représentant l'Etat, à restituer à 

la ville les fruits perçus depuis l'indue possession, confor-

mément à la loi, mais sous les réserves faites par le pré-

fet d'opposer à ce chef tous moyens de prescription et de 
déchéance. 

Après signification régulière de cet arrêt et divers pour-

parlers, le génie militaire devint, le 9 janvier 1845, ac-

quéreur de l'usine des Pucelles , mais il restait à vider la 

question des fruits induement perçus par l'Etat. 

La ville de Metz réclama tous les arrérages à elle dus 

depuis 1799; elle fut repoussée d'une manière absolue par 

décision ministérielle du 7 mars 1846. 

Cette décision fut attaquée devant le Conseil d'Etat, qui, 

pour les arrérages antérieurs à l'exercice 1816, repoussa 

cette demande en déclarant que l'arrêt de la Cour de 

Metz n'était que déclaratif, et non constitutif delà créance, 

et qu'il y avait lieu d'appliquer à la demande les lois sur 

la déchéance telles qu'elles résultent des lois et décrets des 

25 février 1808, 15 janvier 1810 et 25 mars 181?; mais 

en ce qui touche les arrérages courus, à partir de l'exer-

cice 1816, le décret intervenu au contentieux le 12 avril 

1851 renvoya la ville de Metz devant le ministre de la 

guerre pour les faire liquider, s'il y avait lieu, et pour le 

cas où elles ne seraient pas éteintes par la déchéance, fai-

re régler les créances de fruits relatives à chacun des exer-

cices courus de 1816 à 1839. 

En conséquence, la ville de Metz produisit le l
ur

 dé-

cembre 1852 une nouvelle demande au ministre delà 

guerre ; mais, à la date du 30 juin 1853, le ministre re-

poussa toute prétention aux fruits produits par l'usine 

des Pucelles du t" janvier 1816 au 9 juillet 1839. 

Les 30 septembre et 10 décembre 1853, la ville de 

Metz attaqua devant le Conseil d'Etat la décision ministé-

rielle du 30 juin précédent, et, sur le pourvoi, est interve-

nu le décret suivant : 

« Napoléon, etc., 
« Vu la loi du 29 janvier 1831, et notamment l'art. 9 de la-

dite loi, portant : < Seront prescrites et définitivement éteintes 
« au profit de 1 Etat... toutes créances qui, n'ayant pas élé 
« acquittées avant la clôture des crédits de l'exercice auquel 
« elles appartiennent, n'auraient pu, à défaut de justifications 
« suffisantes, être liquidées, ordonnancées et payées dans un 
« délai de cinq années, à partir de l'ouverture de l'exercice; » 

« Ouï M. Ch. Robert, maître des requêtes, en son rapport ; 
« Ouï M« Michaux-Bellaire, avoc.it de la ville de Metz, en 

ses observations ; 
« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire du 

gouvernement, en ses conclusions; 

« Considérant que, par l'exploit d'assignation ci-dessus visé, 
au b août 1819, qui a pour objet la revendication de la pro-
priété de l'usine des Pucelles, la ville de Metz a demandé que 

Mat fut condamné à lui payer pour l'indue jouissance des 
dommages-intérêts à donner par déclaration ; et que, par les 
conclusions ci-dessùi visées, du 26 mai 1838, elle a renouvelé 
sa demande, en réclamant la restitution des fruits de ladite 
usine, induement perçus par l'Etat ; * 

« Considérant qu'il a été définitivement statué sur cette de-
mande par l'arrêt ci-dessus visé de la Cour impériale de Metz, 
en date du 9 juillet 1839; que cet arrêt a condamné l'Etal à 
restituer à la ville de Metz les fruits perçus depuis 1 indue 
détention de l'usine des Pucelles; 

« Considérant que la demande en restitution de fruits sur 
laquelle il a été statué par ledit arrêt était applicable à cha-
cu

.
ne

 des années 1813 à 1839, et que, par suite, elle a eu pour 
effet d'empêcher, à l'égard des créances de fruits qui se ratta-
chent à ces exercices, l'application de la déchéance prononcé 
par l'article 9 de la loi du 29 janvier 1831; 

•< Uue, dès lors, c'est à tort que notre ministre de la guerre 
a opposé à la ville de Metz, pour les fruits échus depuis le 31 
décembre 1815 jusqu'au 9 juillet 1839, la déchéance pronon-
cée par ledit article ; 

« En ce qui touche les intérêts, 

? Considérant que les intérêts des sommes composant la 
créance de la ville de Metz lui sont dus à compter du 15 juin 
185-4, jour où la demande en a été régulièrement faite devant 
nous, 

« Art. fi*", La ville de Metz est renvoyée devant notre mi-

nistre de la guerre, à l'effet d'obtenir liquidation et paiement 
des sommes à elle dues par l'Etat à raison de son droit aux 
fruits dé l'usine dite des Pucelles, échus depuis le 31 décem-
bre 1813 jusqu'au 9 juillet 1839, avec les intérêts desdites 
sommes à 5 pour 100 par an, à compter du 15 juin 1854. 

« La décision ci-dessus visée de notre ministre de la guerre, 
en date du 30 juin 1853, est réformée dans ce qu'elle a de 
contraire au présent décret. » 

GHRONiaUE 

PARIS, 1
ER AOUT. 

L'importante affaire dans laquelle M. le duc de Cler 

mont-Tonnerre et ses fils contestent à M. de Clermont-

Thoury le droit de prendre ce nom de Tonnerre, a été ap-

pelée ce matin devant la première chambre de la Cour im-
périale. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange, avocat de MM. les duc, marquis 

et comte de Clermont-Tonnerre, appelants, a dit : « Nos 

adversaires nous ont récemment communiqué à peu près 

cinq cents pièces nouvelles; le temps nous a manqué 

matériellement pour en prendre connaissance. Nous som-

mes dans la nécessité de demander la remise après vaca-
tions. » 

M. le premier-président : Au premier samedi de novem-

bre, première venante, pour être commencée ce jour-là 
même sans remise. 

^ — L'audience solennelle indiquée pour le lundi 3 août 

n'aura pas lieu ; les causes qui devaient y être portées sont 
remises après vacations. 

— Une qualité singulière que possède un individu tra-

duit devant la police correctionnelle appelle sur lui l'at-

tention de l'auditoire : son œil gauche, frappé en plein 

par un rayon de soleil, reste fixe et grand ouvert comme 

celui d'un aigle ! L'autre, beaucoup plus humain, cli-

gnotte, pleure, fait mille contorsions pour éviter le rayon 

éblouissant; ce contraste donne au prévenu une physio 
nomie étrange. 

On a déjà deviné que cet œil qui regarde le soleil com-

me l'oiseau de Jupiter est un œil de verre, objet de pur 

ornement, dont la complète incapacité comme organe a 

causé à son propriétaire, M. Bouton, un désagrément qui 

l'amène devant la police correctionnelle. 

M. le président : Votre conduite a été d'une brutalité 

incroyable; comment ! parce qu'un passant vous heurte 

sur un trottoir étroit, vous vous retournez et vous lui en-

voyez un coup de poing de toute votre force, en plein 
visage ? 

Le prévenu baisse l'œil droit d'un air honteux ; son œil 

gauche n'exprime pas la moindre confusion. 

Le passant, M. Mirault, expose sa plainte : Je ne com-

prends pas, dit-il, la colère de M. Bouton ; comment, il 

y avait une espèce de petit encombrement sur le trottoir, 

j'étais pressé, lui aussi sans doute ; il paraît que je l'ai 
heurté. 

Bouton : Vous pouvez même dire bousculé. 

Mirault.- Mon Dieu, je n'en sais rien ; c'est possible, 

mais c'était sans intention ; vous m'auriez demandé une 

explication, que j'aurais été prêt à vous faire des excuses. 

Au lieu de cela, vous tombez sur moi comme si je vous 
avais insulté volontairement. 

Bouton : Je l'ai cru. 

Mirault : Pourquoi vous aurais-je insulté? je n'avais 

pas l'honneur de vous connaître. Du reste, j'ajoute que 

vous m'avez au moins bousculé autant avec votre coude; 

j'aurais été aussi bien que vous en droit de me formaliser. 

Bouton : Moi, c'est différent ; j'ai le malheur d'être bor-

gne du côté où vous passiez, et comme j'avais l'autre œil 

dirigé sur une affiche placée du côté opposé, je ne pou-
vais pas vous voir. 

Mirault : Je ne peux pas deviner que vous êtes borgne. 

Boulon : Vous avez bien vu mon œil de verre ? 

Mirault : Pourquoi l'aurais-je vu ? il ne m'a bien pas 

vu, lui. (Rires bruyants dans l'auditoire). L'œil de verre 

de M. Bouton reste impassible, mais l'autre paraît irrité 

de l'hilarité causée par la réponse de M. Mirault. 

Le Tribunal condamne Bouton à 100 fr. d'amende. 

— On a retiré du canal Saint-Martin, hier, entre les 

ponts du Temple et d'Atigoulême, le cadavre d'un homme 

d'une soixantaine d'années, qui avait les deux mains liées 

avec un mouchoir. Le commissaire de police de la section 

des Théâtres s'étant rendu immédiatement sur les lieux 

avec un médecin, a pu constater que cet homme, vêtu 

d'une veste de commissionnaire de théâtre, ne portait au-

cune trace de violence. On n'a rien trouvé sur lui qui pût 

faire connaître son identité; on a dû envoyer son cadavre 
à la Morgue. 

Dans la même journée, deux autres cadavres, égale-

ment du sexe masculin, ont aussi été repêchés dans la 

Seine : l'un, celui d'un jeune homme d'une vingtaine 

d'années, à la hauteur du quai des Orfèvres, par un em-

ployé du bateau-dragueur (ce jeune homme étant inconnu 

dans les environs, son cadavre a été envoyé à la Morgue); 

le second était celui d'un homme de quarante-deux ans. 

U a été retiré en amont du pont d'(éna, et il n'a pas tardé 

à être reconnu pour un sieur R..., domicilié rue de Gre-

nelle-Saint-Germain. Ces deux individus paraissent être 

tombés accidentellement dans la Seine, où ils ont péri. 

— Hier, entre huit et neuf heures du matin, le gaz a 

fait explosion dans la boutique d'un épicier, rue Notre-

Dame-de-Nazareth. La commotion a été si violente que le 

plafond a été ébranlé et fortement dégradé : l'épicier et 

trois de ses employés qui se trouvaient dans la boutique 

ont été renversés sur le carreau et assez gravement bles-

sés à la tête; néanmoins on espère que leurs blessures n'au-

ront pas de suites dangereuses. 

Cette explosion a été déterminée accidentellement. De-

puis quelques jours on était incommodé par une assez 

forte odeur de gaz qui paraissait indiquer qu'une fuite 

existait sur un point quelconque de la conduite. Voulant 

vérifier le fait, l'un des garçons approcha du tuyau une 

allumette enflammée, et l'explosion eut lieu au même ins-
tant. 

— M. le préfet de police vient de publier l'ordonnance 
suivante : 

Considérant que notre ordonnance du 10 juillet courant, en 
prescrivant, à compter du 1" août i857, un nouveau mode de 
tarif pour les voitures de place, mentionne ($10) qu'un comp-
teur conforme au modèle adopté, au moyen duquel sera cal-
culé le prix dù par le voyageur, sera appliqué dans toutes les 
voitures à.une époque qui sera ultérieurement déterminée; 

Que, par décision du 14 du mois de juillet, la Compagnie 
•impériale a été invitée à placer dans chacune de ses voitures 
une montre destinée à suppléer provisoirement à l'absence de 
compteur; 

Considérant que la compagnie, n'ayant actuellement à sa 
disposition que huit cents montres, se trouve momentanément 
dans l'impossibilité d'exécuter cette prescription de l'autorité, 
et que cependant l'application de la mesure ne saurait êtr« 
scindée ; 

Ordonnons ce qui suit : 

L'ordonnance du 10 juillet, concernant l'organisation et le 
tarif des voilures de place, qui devait recevoir son exécution 
à partir du 1er août, ne sera mise en vigueur que le 1er sep-
tembre prochain. 

Bourse de Paris du 1er Août 1859. 

a © «S> 1 A» comptant, IV" c. 66 95.— Hausse « 30 o. 
' I Fin courant, — .— 

4 11% ï &
UCOM

P
TANT

> D"c. 93 —.— Hausse « 10 c, 
' I Fin courant, — .— 

AU COMPTANT. 

3 Omj. duîSdée... 66 95 
3 OrO (Emprunt) -

— Dito 1855... 
4 OtOj.gîsept 80 — 
4 1|S 0i0del825... 
4 Ir2 0[0del852... 93 -
4 1|2 0|0 (Emprunt). 

— Dito 1855... ■ 
Act. de la Banque... 2760 — 
Crédit foncier — — 
Société gén. mobil... 970 — 
Comptoir national... 700 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.i'C. Rotsch.j... \ 
Emp. Piém. 1858... 89 50 

— Oblig.1853.... 53 75 
Ssp.,30iO,Detteext. 393/4 

— Dito, Dette int. 36 7/8 
— Dito,pet Coup. 
— Nouv.30[0Diff. 

Rome, 5 0io 863/4 
Turquie (emp. 1854). 

à TERME. 

FONDS DE LA TILLE, JSTC.— 

Oblig.delaViile (Em-
prunt 15 millions. 1050 — 

Emp. 50 millions... 1045 — 
Emp. 60 millions... 390 — 
Oblig. de la Seine... 190 — 
Caisse hypothécaire. — — 
Palais de l'Industrie. -
Quatre canaux — — 

Canal de Bourgogne. — — 
VALEBRS DIVERSES, 

H.-Fourn. de Moue. — — 
Mines de la Loire.... — — 
H. Fourn. d'Herser.. — 

Tissus lin Maberly.. 638 75 
Lin Cohin .... „ . 

Gaz, CieParisienne.. 657 50 
Immeubles Rivoli. . 92 50 
Omnibus de Paris... 810 — 

Omnibus de Londres. 97 50 
CieImp.d.Voit.depl. 68 75 
Comptoir Bon nard... 145 — 

3 0(0 
3 0]0 (Emprunt) 
4 1 [2 0[01852. ., 
4 i\i 0]0 (Emprunt)...., 

1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus j D« 
bas. i Cours 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET. 

Paris à Orléans 1453 75 j Bordeaux à la Teste. — 
Nord 872 50 | Lyon à Genève...,,. 680 — 
Chemindel'E8t(anc.) 700 — | StJtamb.àGrenoble. 

(nouv.) 682 50 | Ardenneset l'Oise.. 
Paris à Lyon. 1390 — 
Lyon à la Méditerr.. — — 
Midi 686 25 
Ouest 732 50 
Gr. central de France. 603 75 

Graissessac à Béziers. 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Ouest de la Suisse... 

487 50 

678 75 

515 — 

Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débuts de MM. 

Nicolas, Barielle et M"
E
 Dupuy, 10

e
 représentation de la repri-

se des Mousquetaires de la reine, opéra-comique en 3 actes, 
paroles de M. de Saint-Georges, musique de M. Halévy; M. Ni-
colas débutera par le rôle d'Olivier d'Entragues, M. Barielle 
par celui du capitaine Rolland, M1'0 Dupuy par celui d'Athénaïs 
deSolanges; M. Delaunay-Riquier remplira le rôle d'Hector 
M

!lt
 Henrion celui de Berthe dèSimiane. On commencera par* 

la Clé des champs. 

— Au Gymnase-Dramatique, lundi 3 août, représenta'ion 
extraordinaire, au bénéfice d'un artiste. Trois pièces nouvelles-
1" représentation de l'Invitution à la valse, comédie en 1 acte" 
de M. Alexandre Dumas, jouée par MM. Dupuis, Landrol' 
M"

es
 Delaporte et Marquet; 1" représentation du Copiste -co-

médie en 1 acte, jouée par MM. Le-ueur, Demortain, Bl'aisot 
et M"» Désirée; 2

e
 représentation d'Un vieux beau, comédie 

en 1 acte, de M. Paul Vermond; le Camp des bourgeoises par 
M. Geoffroy et M

JIE

 Désirée. Un intermède musical, pàr M. 

Lptto, qui jouera une fantaisie sur Othello, par Ernst; MM! 

Lionnet frères, qui chanteront les plus charmantes chanson-
nettes de leur répertoire, si riche et si varié; M"e Marie Mari-
mon, élève de ■•,!. Duprez, qui chantera la romance II faut 
partir,de la Fille du Régiment, et la grande valse de Venzano 
redemandée. 

—HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France la 
spirituelle et joyeuse bouffonnerie musicale dont la vogue'est 
immense; la première partie du spectacle sera composée des 
exercices les plus nouveaux. 

— Aujourd'hui, double fête du dimanche au Pré Catelan 
rete du jour, concert, magie, marionnettes, etc. Prix d'en-
trée, 50 centimes. — Le soir, grande fête de nuit avec illumi-
nations fantastiques, feu d'artifice extraordinaire, ballet con-
cert, magie, marionnettes, etc. Prix d'entrée, 2 francs — 
'Irains spéciaux de chemin de fer pour le retour. 

— CHÂTEAU ET PARC D'AS.NIÈRES. — Aujourd'hui dimanche 
dixième ttle musicale et dansante. L'orchestre, sous la direc-
tion de Âltis ird, exécutera avant le bal les deux plus belles ou-

vertures du répertoire des concerts. A U heures, grand feu 
d artifice, illuminations magiques. — Trains du chemin de fer 
de demi-heure en demi-heure. 

SPECTACLES DU 2 AOUT. 

OPÉRA.— 

FRANÇAIS. — Les Enfants d'Edouard, le Malade imaginaire 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine 
VAUDEVILLE. — La dame aux Camélias, En bonne Fortune 
VARIÉTÉS. — Le Poignard deLeonora, Deux Hommes du Nord, 
GÏMNASE.— Le Demi-Monde, Un Vieux Beau. 
PALAIS-ROYAL. — Les Noces de Bouchencœur. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Les Chevaliers du Brouillard 
AMBIGU. — Gaspardo-le-Pècheur, la Tour de Londres. 
GAITÉ. - Trente Ans ou la Vie d'un Joueur 
CIFQUE IMPÉRIAL. — Charles XII. 

FOIIES. — Un Combat d'éléphants, la Réalité 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 

BOUFFICS PARisiEiNs. — Une Demoiselle en loterie 

RoRERT-HouwH (bon! des Italiens, 8). - Tous les soirs à 8 h 

HIPPODROME. — Les Chansons populaires de la France 

PRÉ CATELAN.-Ouvert tous les jours, depuis six heures du 
matin jusqu'à onze heures du soir. au 

CONCKRTS-MUSARD, — Tous les soirs, de sept à onze heures 
Concerts-promenade. Prix d'entrée : 1 f r neures. 

" e? samedis
801
^

 danSa
"

teS dimaDch
'
e
^ ™rdis, jeudis, 

CHÂTEAU DES FLEURS. - Soirées dansantes les dimanches, 
lundis, mercredis et vendredis 

CHÂTEAU ETPAUC D'ASN.ÈRLS.-TOUS les dimanches, soirée mu 
sicale et dansante. Tous les mercredis, grande fête de nuit. 

Imprimerie de A. GUYOT, rue Neuve-des-Mathurins, 18. 



Ventes immobilières. 

AUDIENCE DBS CRIEES. 

ÉM.j A B;Ï»S KT ENVIRONS, 

Etude tîe !»B« CÏ^SiSi, avoué a Lyon, rue duBât-

d'Argenr, 11. 

Vente sur licitalion, en l'audience des criées du 

Tribunal civil de Lyon du 22 août 1857, à midi : 

1° D'une magnifique MAISON, ayant façades 

sur la place de la Charité et la rue des Marron-

niers, 10 ; 

t De vastes BATIMENTS, situés en la mô-

me ville, quartier delà Cuillolière, servant à l'ex-

ploitation d'une fabrique de parfumerie ; 

3° D'un TERRAIN à bâtir, situé au môme 

quartier ; 
4° D'une MAISON situéeà Lyon, r.Villeroy, 3; 
5° D'un {'liOS, dit du Moulin-à-Vent, situesur 

la commune de Venissieux ; 
6° Dune MAISON située à Lyon, rue Saint-

Georges, entre les nos 33 et 35; 

7° D'une autre MAISON, située aussi à Lyon, 

montée des Epies, 4; 
8° D'un superbe DOMAINE et IMMEU-

ËïliîSa par destination, situés à Chasselay, arron-

dissement de Lyon, 
9°, 10", 11° et 12°, de plusieurs î*»ROPRSÉ-

TÉS rurales, situées sur la môme commune de 

Chasselay ; 
Mises à prix : 

Premier lot : 

Deuxième lot : 

Troisième lot : 

Quatrième lot : 

Cinquième lot ' 

Sixième lot : 

Septième lot : 

iiuilième lot : 

neuvième lot : 

i r-.ième lot : 

Onzième lot : 

Douzième lot : 

370,000 fr. 

25,000 fr. 

5,000 fr. 

35,000 fr. 

5,000 fr. 

18,000 fr. 

10,000 fr. 

20,000 fr. 

3,000 fr. 

5,000 fr. 

3,000 fr. 

3,000 fr. 

fous ces immeubles dépendent de la succession 

de M. Jean-André Favrot, qui était parfumeur à 

Lyon, rue des Marronniers, 10. 

Pour plus amples renseignements, s'adresser à 

M» GINON, avoué poursuivant, à MM=S Didier, 

iiroz, Gailiot et Angles, avoués colicitants,et au 

greffe du Tribunal civil de Lyon, où le cahier des 

i barges est déposé. 

Pour extrait : 
Signé: GINON. 

N.B. La propriété qui forme le huitième lot 

est située dans une belle position du village de Chas-

selay, au hameau de Montpiollier, sur la route de 

l'Aibresle, à quatre kilomètres de la station de 

Saint-Germain, sur le chemin de fer de Paris à 

Lyon. "(7326*) 

" MEUBLES 4 SÂINT-OIJM 

Etude de M" I»AUL, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 6. 

Adjudication, au Palais-de-Justice, à Paris, le 

12 août 1857, k deux heures, en trois lots, à Saint-

Ouen (SeineJ, rue du Landy, 4 et 4 bis, 

1° D'une jolie MAISON RE CAMPAGNE 

avec jardin potager. 

Mise à prix : 18,000 fr. 

2° D'une autre jolie MAISON »E CAMPA-

GNE avec grand jardin et potager. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

B3" D'un JARDIN POTAGER. 

Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

%>'i° A M0 PAUL, avoué ; 

jjg2° A Me Leclerc, notaire à Saint-Denis ; 

jjj3° A M. Tolard, sur les lieux, de midi à cinq 

heures. (7334) 

MAISON A COURBEVOIE 
Etude de II< POSTEL-RtJROIS, avoué à 

Paris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le jeudi 20 

août 1857, 
D'une MAISON avec jardin, sise à Courbevoie, 

rue de Paris, 19. 
Mise à prix : 3,00û fr. 

S'adresser audit M' POSTJBL-fiïUROIS, a-

voué poursuivant; 
Et à M6' Blachez et Brochot, avoués présents. 

(7354) 

MAISONA LACSIAFELLE-ST-DENI8 

Étude de M' .SOOMM, avoué, rue du Bouloi, 4, à 

Paris. 

Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 19 août 

1857, deux heures de relevée, 
D'une MAISON siseà la Chape'le-Saint-Dents, 

rue Léon, 18, au coin de celle Mazagran. 

Mise à prix : 0,000 fr. 

Revenu brut, 900 fr. 

S'adresser audit Me «ÏOOSS. (7329) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

MÂiSON 4 P4KIS, RÔiraï:\vt 
cour et jardin. Contenance, 334 mètres 60 centi-

mètres, à vendre en la chambre des notaires, le 18 

août 1857, à midi. 
Revenu, 3,520 fr. 

Mise à prix réduite : 53,000 fr. 

Facilités de paiements. 
S'adresser à M* ROURNET-VERRON, no-

taire, rue Saint-Honoré, 83. .(7239) 

gSTTB Jm TRIBUNAUX DU 3 AOUT 105? 

Ventes mobilières. 

CRÉANCES, DROITS, ACTIONS 

ET PRÉTENTIONS "nrïrr!-uu 

tion judiciaire, à tout prix, môme sur une seule 

enchère, et. en l'étude de MeMnrc FABBIÎ, no-

taire à Paris, rue Thévenot, 14, le 26 août 1857, 

à midi, en 8 lots séparés, le tout présumé exister 

et dépendre des 7 faillites distinctes Pilleur, Le-

melle, Beaux-Wascheul, L'Hote et O, Leborgne 

aîné, Beverchon et Petit aîné. S'adresser à M de 

Cagny, syndic, à Paris, rue de Greffulhe, 9, et au 

dit MeFARRE, notaire, dépositaire de l'enchère 

et des titres. (7347) 

SOCIÉTÉ DES 

EAUX DE SEINE DE SAINT-DENIS 
Etude de M" Ernest LEFÈVRE, avoué à Paris, 

place des Victoires, 3. 

MM. les actionnaires de la Société «les 

Eaux «le Seine de Saint-Denis sous 

la raison sociale Boucher 'et compagnie, sont 

convoqués en assemblée générale extraordinaire 

pour le lundi 24 août 1857, une heure de relevée, 

au siège de la société, à Saint-Denis, rue des 

Poissonniers, près la station du chemin de fer, à 

l'effet d'accepter la démission du liquidateur ac-

tuel, de recevoir ses comptes et de lui nommer un 

successeur. 
Les porteurs de vingt actions auront seuls droit 

d'assister à cette assemblée; les titres devront être 

dépo-és au moins huit jours à l'avance; ils seront 

reçus au siège de la société tous les jours de une 

heure à trois heures; il en sera délivré un récépis-

sé qui servira de carte d'entrée. '(7352; 

eu 
CAISSE ET JOURNAL DES 

MM. les actionnaires de la Société Châsse 

et Journal de* OUeauins de l'es* dépar-

tementaux sont convoqués en assemblée ex-

traordinaire, en exécution des articles 28 et 30 des 

statuts, le 5 septembre prochain, au siège de la 

Société, 7, rue de Grammout, à 3 heures. 
Le gérant, 

LALOUBKHE. 

CHEMIN DE FER DE 

PARIS A VERSAILLES (ftivEGAL-ciiE) 

Les liquidateurs de l'ancienne Cou pas nie 

du chemin «le fer de ParH à Versail-

les, rive gauche, ont l'honneur de prévenir MM. 

les porteîirs de litres de celte compagnie, qu'il 

sera procédé, le mardi lflaoùt 1857, trois heures 

«le relevée, dans les bureaux de la liquidation, rue 

Tarannc, 16, au tirage annuel des actions qui doi-

vent être remboursées, et qu'à partir du 24 aoûi 

il sera procédé au paiement des intérêts échus, 

apiès dépôt des litres en la manière accoutumée. 
Les liquidateurs, 

'(18204) Dr. SANVU.I.F, DE SAINTE-ROSE, COUSIN. 

SOCIÉTÉ 

YE1RET,DELAR0CHETTEÉTCE. 
MM. les actionnaires de la Société Veyret. 

de La Boclietteet C, sont convoqués en as-

semblée générale le mardi 18 août prochain, à une 

heure, au siège social de la liquidatien, chez M. 

Roubo, avocat, rue Rameau, 6, à l'effet d'entendre 

les comptes sur la liquidation, et de donner leur 

avis sur une transaction à faire avec M. d'Adhé-

mard. 
Pour M. de La Rochelle, liquidateur, 

e(18202) ROUBO, mandataire. 

GAZ DE BELLEVILLE 
SOCIÉTÉ PAYN ET C* F..N LIQUIDATION. 

MM. les porteurs de bulletins de liquidation de 

la compagnie de BellevUl» sont prévenus 

qu'un à-compte de 4o fr. par action sera distribué 

à partir du iw août prochain. 

S'adresser, pour recevoir, rue Saint-Georges, 1, 

à M<. Jouvenot, de dix heures à deux. (18179) 

VILLA nu PERREDX 

IWo.YILLL'IERS 

Nogent-sur-Marue, 

8 départs, 8 arrivées, 

Gare de Strasbourg, 

Villiers-sur-Marne. 

A vendre, différents lots bâtis, boisés ou non. 

S'adresser sur les lieux, aux gardes. (18206) 

UBiNET d'affaires très honorablement conr 

CVûoToOO f,. de créances acquises'Tc'é^'x'^Hii 

lieilescondilions. Grandes faillies de puienne tr*s 

casion.Ltude de IL Petit, rue de Rivoli M ' I', 43. 

 (18201) 

SA 

JjlTïi du^ongrèMde l^'is, r.du folysT^ 

IU I hh 'jiumps-l.iv.M-. s venupa. u ^'"8 

 \
r
 ^iwàf

14 

J I"""' la'dMip* d.-, cheveux ITÏÏTB ' 
10, rue de la Bourse, au premier 

 (18207)*' 

Plei «'«* divine. -4 f. Guérit en 3 jours M
a
|
a

di 

, rebelle* au copahuet nitrate d'argon? 

pharmacien, r. Rumbuteau, 40. fK 
(184èul 

llld 

CARRLRINE CIM4IWH 
Essence pour détacher les étoffes île soie, ,iP|„-

et de velours, et pour nettoyer les gants ' 

NE LAISSANT AUCUNE ODEÔR 
sur les tissus. — 1 fr. 25 le flacon. 

Pharmacie du Louvre, 151, rue St-Honoré pâr-

Dépôt chez tous les pharmaciens et, parfumeurs 

;(18203V ' 

DENTS A S 
fr. breveté s, inaltérables, sans 
extraction, crochets ni pivots m 

ranties 10 ans; râteliers depuis 100 fr. Dr D'Oflf 

GNY, médecin-dent., passage Véro-Dodat n" 

(18197;, 

STÉRILITÉ DE LA mm 
constitutionnelle ou accidentelle, cor,,pièternerit 

détruite par le traitement de M"" Lachapelle, n)g\. 

tresse sage-femme, professeur d'accoucliemeill 

Consul talions tous les jours, de 3 à Sh-.-ures, rue 

du Moiuhabor, 27j près les Tuileries. ( 18198^ 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE. 

GOSSE Y.T MAilGHAL, LIBRAIRES DE LA COUR DE CASSATION, 

Place Uauphlne. «7. — Pari*. 

PROFESSION D'AVOCAT 
(DEVOIRS, HONNEURS A. 

VANTAGES , JOUISSANCES 

DE LA), par M. FEUX 1-84111. 

VILLE, docteur en droit, bâtonnier de l'ordre des avocats à la Cour impériale de Paris. 2» é& 

tion. 1 volume iu-18, 1857. 2 fr., et franco 2 fr. 50. 

BBiMiillïJRÏ CIVILS 
(DICTIONNAIRE DE), contenant la jurisprudence, l'opinion des auteurs, les usages du Palais, le tim-

bre et l'enregistrement des actes, leur taxe, leurs formules, par M. BIOCUE, docteur en druit 

avocat à la Cour impériale de Paris. 6 volumes in-8°, 1856, 48 fr. (18203) ' 

WB8BÊ 
La publication légale de* Acte* de Société e«t obligatoire dan* la SAIliTTE DUS TRIBUNAUX, le DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL R'AEEICMES. 

%eut«* «Aioïiaiï^r**. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

t.e 1" août. 
En une maison sise à Belleville, rue 

du Plateau, 4. 

Consistant, en : 
(£132) ïalilcs, chaises, commode, 

tabouret, glace, pendule, etc. 
l.e 2 août. 

Place publique de Ratignolles. 
{3433) Taille, pendule, llambeaux, 

giace, lampe, commode, etc. 
l.e 3 août. 

Sa l'ii&lel des Commissaires-Pri-
seiirs, rue Rossini, 6. 

13434) Machines à dessiner, bureaux, 
tables, cartenuier, etc. 

3t.»; BulTot, tables, chaises, man-

le.-uix à capuchon, jupes, etc. 
M38) Habillement d officier de fan-

taisie, belle épée, linge, etc. 
V.37) Tables, eliaises, commode, 
ioiielte, armoire à glaee, etc. 

1538; 20,200 kilog. de charbon de 

terre. 
il une maison sise à Paris, rue 

Louis-Philippe, 24. 
139) Tables, secrétaires, glaces, 

essieux, roues, brouettes, eic. 
En une maison rue du Faubourg-

Montmartre, 17. 
;3S40) Comptoir en cbène, tables, 

Rjaaiindae.'armoire, fauteuils, etc. 

l.e i août. 
£u i'hotul des Commissaires-Pri-

seur.:, rue Hossini, 6. 
;:mi) Coniptoir, bureau, tableau, 

chandelier d'église, lustres, etc. 
[UH) Tailles, chaises, cliilfonnier, 

étagère, glaces, fauteuils, etc. 
5444) Bureau, commode, armoire, 

fauteuils, pendule, canapé, etc. 

3«30 Tables, buffet, commode, ar-
moire, pendules, comptoirs, etc. 

.1444) Comptoir, bureaux, chaises, 
rouleaux de papiers, glaces, etc. 

;3445) Table carrée à battants, se-

crétaire i dessus de marbre, etc. 
,3446) Chaises, tables, commode, 

glace. 
En une maison sise à Paris, rue du 

Parc-Royal, 6. 
^3447) Comploir, brocs, mesures, 

fontaine, glaces, etc. 
En une maison sise a Paris, rue 

du Helder, 12. 

(3448) Comptoir;, 50 pièces de four-
rures, 200 manchons environ, etc. 

Place de la commune de La Villette. 
"J449) Bureau, casiers, établis, cais-

ses, 150 kit. de clous, t diable, etc. 

ttOC*KT««. 

Suivant acte reçu par M" Guyon 
et Sebert, notaires à Paris, les dix-

«epl et vingt-quatre juillet mil huit 
cent cinquante-sept, enregistré, 

1» M, David-Clovis KNAB, ingé-

nieur-, demeurant à Paris, rue de 

SeiiifrS.ïint-Germain, 72, 
Gérant de la société en comman-

dite par actions ayant son siège à 

Paris rue Bergère, 12, et créée sous 
la raison KNAB et 0% suivant acte 

passé devant M" Guyon et son collè-
gue, notaires à Paris, le dix-sept 

mai mil huit cent cinquante-six, et 
constituée définitivement ainsi qu'il 
est constaté par acte passé devant 

M" Guyon et son collègue, notaires 

à Paris, le vingt-deux mai mil huit 

cent cinquante-six ; 
2» M. Charles-Jean-BapUste-Eu-

rvale DEHAYN1N, négociant, de-
meurant a Paris, rue du Faubourg-
Saint-Martin, 180 et 188, 

Membre id* la société en nom col-

lectif établie à' Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Martin. 186 et 188 sous 

la raison DEHAYNIN père et fils 
suivant aele passé devant M- Sebert 

et son collègue, notaire» à Paris,.le 

premier avril mil huit cent cin-

quante-quatre, et en cette qualité 
délégué de ladite, société Dehaymn 
j)éru et Dis pour remplir les fonc-

tions de cogérant avec M. Knabet 
31. Brousse, ci-aprés nommé, de la 

sociélé Dehaynin père et lils, Knab, 

Brousse et 0'; 
3» M. Antoine-François-Joseph 

BROUSSE, négociant, demeurant à 

Paris , rue du Faubourg-poisson-

inière, 130 ; 
MM. Knab et Dehaynin, ès quali-

lés, et M. Brousse, agissant tous 

trois au nom et comme seuls gé-

rants de la société en commandite 
existant à Paris entre les sociétés 
KXAK et f> et DEHAYNIN père et, 

fi!s,et M. BROUSSE et les commandi-
taires désignés en l'acte ci-après 

énoncé, sous la dénomination de : 

Compagnie Parisienne, pour la fa-
brication des agglomérés et des 
charbons de Paris, et sous la rai-

son sociale : DEHAYNIN père et fils, 

KNAB, BROUSSE et f> ; 
Le tout aux termes d'un acte reçu 

par M" Guyon et Seberl, le vingt 

avril mil huit cent cinquante-sept, 
et qui modifie un autre acte reçu 

par M' Sebert et son collègue,Tes 
neuf et onze octobre mil huit cent 

cinquante-six, 
Ont, en leursdites qualités, dé-

claré : 
Qu'aux termes de l'acte contenant 

les statuts de ladite société Dehay-

nin père et fils, Knab, Brousse et C'% 
M. Brousse a fait l'apport à ladile 
sociélé d'une somme, de trois cent 

mille francs en numéraire, payable 
de la manière indiquée audit acte, 

en représentation duquel apport il 
lui a été attribué six cents actions 
non libérées de cinq cents francs 

chacune, dites actions de capital, et 
que M. Brousse a versé une somme 

de deux cents francs sur le capital 
de chacune desdiles actions, for 
mant ainsi une somme totale de 

cent vingt mille francs ; 
Que les seuls apports en numé-

raire faits à ladite société consistent 
dans l'apport, de M. Brousse ci-des-
sus énoncé et dans l'apport par les 

sociétés Knab et C'E et Dehaynin 
père et fils d'une somme de cent 
mille francs, déclarée versée dans 

la caisse sociale, aux termes de 
l'acte susénoncé du vingt avril mil 

huit cent cinquante-sept. 
En outre, et par le même acte, 

MM. Knab et Dehaynin, ès qualités, 
et M. Brousse, comme étant les seuls 

qui ont fait des apports en numé-
raire, aux termes de l'acte susénon-
cé du vingt avril mil huit cent cin-

quante-sept, ont déclaré : 
Qu'en exécution de l'article 4 de la 

loi sur les sociétés en commandite 

par actions, du dix-sept juillet mil 
nuit cent cinquante-six, ils ont pris 
de nouveau connaissance des ap-
ports autres que ceux en numéraire 

effectués et des droits et avantages 
particuliers stipulés en représenta-
lion d'eux, ei que, vérification faite 
desdits apports et avantages, Us dé-
claraient approuver la valeur don-
née auxdits apports autres que ceux 
en numéraire, et confirmer les at-
tributions des droits et avantages 
stipulés en représentation d'eux au 

profit des associés apportants, aux 
termes de l'acte susénoncé du vingt 

avril mil huit cent cinquante-sept. 
En conséquence, MM. Knab, De 

haynin et Brousse, èsdites qualités, 
ont déclaré que ladite société De-
haynin père et ûls, Knab, Brousse 
et f>, est et demeure définitivement 
constituée, et quel es effets de ladite 
société remonteront au premier juil-
let mil huit cent cinquante-sept, 
ainsi qu'il a déjà été stipulé en l'acte 
passé devant M" Guyon et Sebert, 
les trois, quatre et six juillet mii 

huit cent cinquante-sept. 
Pour extrait • 

Signé : GUYON. (7401)— 

Cabinet de M. E. BRETHON fils, 
agent d'affaires, successeur de son 
père, demeurant à Paris, rue de 

Rivoli, 50. 

D'un acte sous signatures privées, 
en dale a Paris du vingt juillet, mil 
huit cent cinquante-sept, enregistré 

le vingt-neuf juillet même année, 
folio 172, case 1, par Pommey, qui 

a reçu six francs pour droit, 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif a 

été formée entre M. Claude DEVIL-
LARD, employé, demeurant à Paris, 

rue des Bourdonnais, 31, et M. Au-
guste-Isidore FROMONT, aussi em-
ployé demeurant infime ville, rue 
des Vieux-Augustins, 5, pour l'ex-

ploitation en gros de confection de 

vêtements pour enfants; 
Que cette société est constiluée 

pour six années, qui commenceront 
fe vingt juillet courant pour finir a 
même éfioque de mil huit cent soi-

xante-trois ; 

Que le siège social est à Paris, rue 

Croix-des-Petits-Champs, 29 ; 
Que la raison et la signature so-

ciales sont C. DEVILLARD et C"; que 
M. Devillard seul en fera usage, 
mais il ne pourra l'employer que 
pour les affaires de la société, sous 
peine de nullité même à l'égard des 

tiers ; 
Que le capital a été fixé à vingt 

mille francs, qui a élé versé moitié 
par chaque associé, et que, de plus, 
un tiers des bénéfices servira à aug-

menter ledit capital. 
Dont extrait : 

BRETHON fils. (-400)— 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris le trente-un juillet 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le même jour, folio 

181, reclo, case 7, par Pommey, qui 
a reçu trente-huit francs seize cen-
times, dixièmes compris, 

Entre : 
1° M. Augusle-Léonor COUBEL, 

négociant, demeurant à Paris, rue 
des Fosses-Montmartre, 23, d'une 

part : 
2° M. Achille-Pierre COR BEL, né-

gociant, demeurant a Paris, rue 

d'Hauleville, 98, d'autre part: 
3° M. Joseph-Adlysée SAILLAND 

aîné, négociant, demeurant à Paris, 

rue des Fossés-Monlinarlre, 25, en-

core d'autre pari ; 

Il appert : 
Que li société en nom collectif, 

pour le commerce de la draperie en 
gros, établie, à partir du premier 
aofit mil huit cent cinquante-qua-
tre, entre les susnommés, par acte 

sous signatures privées, fait triple a 
Paris le trente juin mil huit cent 
cinquanle-quatre, enregistré à Paris 

le même jour, folio 135, recto, case 8, 
par Pommey, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, et publié con-
formément à la loi, est et demeure 
dissoute à partir du premier août 
mil huit cent cinquante-sept, mais 

à l'égard de M. Saiiland, qui se re-

tire. 
Ladite société continuera d'exis-

ter entre MM. Corbel frères pendanl 
tout le temps pour lequel elle avail 
été établie, c'est-à-dire jusqu'au pre-

mier mai mil huit cent, soixante. 
Le siège de la société continuera 

d'être établi rue des Fossés-Mont-

marlre, 25. 
La raison sociale sera CORBEL 

frères, et chacun d'eux gérera et au-
ra la signature sociale. 

MM. Corbel frères seront seuls li-
quidateurs de l'ancienne société 
Corbel frères et Saiiland ainé. 

Pour extrait : 
Signé : Auguste COUBF.L, 

Achille CORBEL et SAIE-

(7396) LAN'D aîné. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-sept juillet 
mil huit cent cinquanle-sept, enre-
gistré à Paris le trente du même 

mois, par Pommey, qui a perçu les 

droits, 
Il appert : 
Que la société ayant existé entre 

Mi Jules LEHUÉDÉ, négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Fiacre, 5, 
et M. Louis LOREAL, négociant, de-

meurant au même lieu, rue du Pe-
tit-Lion-Saint-Sauveur , 15 , pour 
l'exploitation d'un commerce de 
plumes et Heurs, et dont le siège 

était à Paris, ruii du Pélitrlion-
Saint-Sauveur, 15, est dissoute à par-
tir ilu trente et un juillet mil Huit 

cent cinquante-sept ; 
Que la liquidation des affaires de 

ladite société aura lieu parles suins 
de MM. Loréal et Lehuédé conjoin-

tement, lesquels, en cas d'absence 

de l'un ou de l'autre, pourront agir 

séparément. 
Pour extrait conforme : 

Signé : Louis LORÉAL. (7397) 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-sept juillet 
mil huit cent cinquanle-sept, enre-
gistré au même lieu le trente du mê-
me mois, par Pomiiiey,qui a reçu les 

droits, 
H appert qu'une société en nom 

collectif a été formée entre M. Louis 
LORÉAL, négociant, demeurant à 
Paris, rue du Petit-Lion-Saint-Sau-

veur, 15, d'une part, 

Et M. Firmin MADL'REL et dame 
Cécile MARSAUD, son épouse, de-
meurant ensemble rue du Pet il -

Lion - Saint - Sauveur, 15, d'autre 

part, 
Ladile sociélé ayant pour objet la 

vente de. plumes et Heurs pour une 
durée de neuf années, à compter du 
premier aoflt mil huit cent cin-
quante-sept pour finir le premier 

août mil huit cent soixante-six. 
La raison sociale ainsi que la si-

gnature seront, jusqu'au premier 
janvier mil huit cent soixante-deux, 

L. LORÉAL et C", et, à partir de 
cette époque jusqu'à la (in de la so-
ciété, les raison et signature socia-

les seront L. LORÉAL et F. MADU 

REL. 
La société esl gérée par les trois 

associés conjointement et solidaire-

ment. MM. Loréal et Madurel ifuronl 
chacun la signature sociale, mais 
n'en pourront/ faire usage que pour 

les besoins de la société. 
Pour extrait conforme : 

Signé : L LOREAL. (73:18) 

La société est gérée par les deux 
: asiociés.qui ont lousdeuxlasignatu-
' re sociale, dont ils ne peuvent faire 
usage que pour les besoins et affai 

res de la société. 
Tous pouvoirs ont élé donnés à 

M. de Champs pour faire publier la-

dile société. 
Pour extrait conforme. (7376) 

$Suitant contrat reçu par M* Se-
bert et son collègue, notaires à Pa-
ris, le vingt-deux juillet mil huit 

cent cinquante-sept, enregistré, 
M. Andoehe TOULON, peintre en 

bàliuienls, Ueuieui'aiW à Paris, rue 
des Grands-Auguslins, 28, 

Et M. Louis-Marie COUI.nx, son 
dis, aussi peintre en bâtiments, de-
meurant à Paris, rue des Sainls-Pè-

res, 23, 
Ont formé entre eux une soelété 

en nom collectif pour l'exploitation 
d'un établissement de peinture en 
bâtiments par voie d'entreprise el 
de confection de travaux, et de tout 

ce qui s'y rattache. 
Cette sociélé a été contractée pour 

Irois années conséculives, à comp-
ter du premier aoflt m l huit cent 
cinquante-sept jusque, par consé-
quent, au premier août mil huit 

cent soixante. 
Cependant M. Coulon père s'est 

réservé le droit de se retirer à l'ex-
piration de la première ou de la 

deuxième année. 
La raison et la signature sociales 

sont COULON père et fils. 

Le siège de la société est à Paris. 
Les bénéfices et les pertes seronl 

partagés ou supportés par moitié 

entre les associés. 
Les deux associés, indistincte-

ment, feront les ventes et les achats 
de marchandises, marchés et en-
treprises de travaux, ainsi que les 
recettes et paiements y relatifs. 

La signature sociale appartiendra 
à chacun des deux associés, qui en 
feront usage ensemble ou séparé-

ment. 
Par exception seulement, il pour-

ra être souscrit par les deux asso-
ciés ensemble des billets et engage-
ments de commerce à terme. Ces 
billets et engagements ne seront 
valables qu'autant, qu'ils seront si-

gnés par les deux associés. 
La sociélé sera dissoute par le dé-

cès de l'nn d'eux. 
Pour faire publier cette société, 

tous pouvoirs ont élé donnés au 

porteur d'un extrait. 
Pour extrait. : 

Signé: SEBERT. (7390) 

Par acte sous signatures privées, 
en date a Paris du vingt-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-sept, por-
tant cette menlion : Bureau des ac-
tes sous seings privés, enregistré à 

Paris le vingt-neuf juillet mil huit 
cent cinquante-sept, folio 171, case 
i. reçu six francs, décime compris, 

signe Pommev, 
M. Ferdinand-Auguste DE CHAMPS, 

ancien notaire, demeurant à Vin-

eennes (Seine), „ „. 
Et M. Louis-Eugène CORSLL, né-

Boclant, demeurant à Paris, rue de 

Clichy, 43, 
Ont établi entre eux une sociélé 

en nom collectif pour le commerce 

des soies en général et tontes les 
opérations qui s'y rattachent. 

Cette société est contractée pour 

quinze années, à compter du vingt-
neuf juillet mil huit cent cinquante-

sept. 
La raison sociale est : F. DE 

CHAMPS et E. CORSEL. 
La signature sociale porte ces 

mêmes noms. 

Elude de Me DIUOX, huissier, rue 

Hourbori-Villeneiivc, 9, à Paris. 
D'un acle sous signatures privées 

fait double à Paris le vingt-sept 
juillet mil huit cent cinquante-sept, 
enreaistré à Paris le viugl - huit 
juillet mil huit cent cinquante-

sept, folio 163, recto, case 3, par 

Pommey, qui a reçu six francs, 
U appert : 
Que M. Jean-Baptiste BROUTY, 

tailleur, à Paris, faubourg Saint-
Denis, 21, et M. Alexandre-Marie 
MOREAU, tailleur, à caris, mgftic 
rue. 38, ont déclaré dissoute, depui.-
le vingt mai mil huit cent cinquan-
te-sepl, la sociélé en nom colleclil 

qu'ils avaient créée verbalement au 
mois de mars mil huit cent cin-
quanle-lrois, pour le commerce de 
laideur, rue de Bourbon-Villeneuve, 
54 à Paris, sous la raison liflOU-

I V et MOliF.AU; 
Que.M. Mureau est seul liquida-

teur de la société dissoute, qu'il n 
les pouvoirs les plus étendu* pour 
opérer cetle liquidation ; 

Et que tous pouvoirs sont donnés 
au porteur d'un double ou du pré-

sentpour faire enregistrer, publier 
et afficher l'acte dont est extrait le 

présent. 
Pour extrait : 

J. DRIOX. (7402) 

D'un acle sous seing -privé, l'ait 
double à Paris le vingt-cinq juillet 
mil huit cent cinquante-sept, enre-
gistré à Paris le vingt-sept du mê-
me mois, folio 153, verso, case 7, 
par Pommey, au droit de six 

francs, 
11 appert : 
Que madame Louise-Antoinette-

Einilie HOUSSAYE, épouse assistée 

et autorisée de M. Eugène BER-
THION, ciseleur, avec lequel elle de-

meure à Paris, rue Nolre-Damc-
de-Nazarelb, 30, ladite daine Ber-
thion marchande fleuriste. 

Et madame Louise-Henrielle GA-
DI.NOT, épouse pareillement assis-
tée et. autorisée de M. faul-Henry 
ZANO, sertisseur, avec lequel elle 
demeure aussi à Paris, rue Nolre-
Daiiie-de-Nazarcfh, 36, ladite dame 
Zano s ins profession, 

Ont formé une soeb-té en nom 
collectif, sous la raison sociale F" 

IIERTH10N et ZANO, pour la fabri-
cation et la vente des Heurs artifi-

cielles. 
Le capital social est fixé à la som-

me de deux niilie cent cinquante 
francs, laquelle a élé lournie, sa-
voir : par madame Beilhion, jus-

qu'à concurrence de cent cinquante 
francs, et par madame Zano pour 
les deux mille francs de surplus. 

Le siège de la "société è'st établi à 

Paris, rue Notre - Dame - de - Naza-

reth, 36. 
Les deux associées auront la si-

gnature sociale, dont elles ne, pour-
ront faire usage que pour les affai-

res de fa sociélé. 
La durée de la sociélé esl, tixée à 

dix années, qui ont commencé à 
courir le vingt juillet dernier. 

Pour extrait : 
E. HOUSSAYE, f",e

 1ÏERTH10N. 

(7399) E. GARINOT, fmp ZANO . 

D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le vingt-neuf juillet 
mil huit cent cinquante-sept, dû-

ment enregistré, 
Il appert : 
Qu'une sociélé en nom collectif et 

en commandite a été formée entre 
M. Eustacbe PLAN1ER, négociant, 
demeurant à Auteuil Seine), roule 
de Versailles, 6, et un commandi-
taire dénommé audit acte, pour la 
fabrication des bourrelets élasti-
ques, sans clous ni pointes, par 
procédés brevetés, sans garantie du 
gouvernement, en France et à l'é-
tranger, et. destinés a remplacer les 
bourrelets apposés aux portes et aux 

fenêtres au moyen de clous et de 

pointes; 

Que la raison sociale est E. PLA-
NIEBet. C'c; le siège delà Rociété, 
quai de l'Ecole, 26; ia durée, de trei-
ze ans neuf mois, qui ont commen-
cé le vingt-six juillet mil huit cent 

cinquante-sept et finiront le vingt-
six avril mil huit cent soixante-onze; 
que M. E. Planier seul gérera, admi-
nistrera et signera pour la société : 

Que l'apport de l'associé comman-

ditaire est de cinquante mille francs 

comptant. 
Pour extrait .-

L'associé gérant, 
E. l'LANlER et t>. (7395,1 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de ia comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

OÉCLAftA'liO^S DE f&UAAl li». 

Jugements <iu 31 JUILLET 1857, qui 
déclarent ta faillite ouverte et en 
fixent pfovtioiremem l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur CARRÉ, négoc, rue Ri-
chard-Lenoir, 41: nomme M. Lebai-

uue juge-commissaire, et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic pro-

visoire (N° 14118 du gr.); 

Du sieur PASQU1ER jeune (Béno-
ni-Tliéodore ), layetier-emballeur, 
demeurant à La "Villette, rue de 
Flandres, 94; nomme M. I.ebaimie 
jugc-eoiuuiissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N* 

14119 du gr.); 

Du sieur NAUD1N(Claude), md rie 
vins-lraileur à Gentilly, rue Frileu-
se, 30; nomme M. Lenaigue juge-
commissaire, et M. Pascal, place île 

la Bourse, 4, syndic provisoire (N» 
14120 du gr.); 

Du sieur BRUN (Joseph), nourris-
seur au Poinl-dii-Jour, route de 
Versailles, 19, commune d Auteftit; 
nomme M. Drouin juge-commissai-
re, et M. CheyatHer, rue Berlin-Poi-
rée, 9, syndic provisoire (\*° 14121 

lu gr.). 

CONVOCAÏUHVS DE ClltîANCÏERS. 

Sent invites d sg rendre au Tribunal 

de commerce de l'arh, salle des as-
semblées des faillites, MM. les eriia«-
ciers : 

.NOMINATIONS UE SYNDICS, 

Du sieur GALLIMARD (Louis-Elien-
ne), entr. de bâtiments, boulevard 
Mazas. 172, le 7 août, à 10 heures 

(N» 14091 du gr.); 

Du sieur EltNIE (Xavier-Désiré) 
md de literies, boulevard Poisson-
nière, 14 bis, le 7 août, à 1 heure (N° 

14113 du gr..; 

Du sieur LIMA, maître d'hôlel 
garni, rue Drouot, 1, le 7 août, à 9 

heures ;NO 14100 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle il. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
ta nomination de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au grelfe leurs adresses, alin 

d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur I.AROLIN1ÈIU-: (Alphonse-
Louis-Mariei, commerçant en aciers 
polis, rue du Faubourg-St-Marlin, 
37, le 7 août, à 10 heures (N° 14017 

du gr.); 

De la société en commandite con-
nue sous la raison sociale Louis 

ALABOISSETTE-'ct C*, sous la déno-
mination de fabrique de tuiles Ala-
boissette, ayant son siège à Paris, 
rue Grange-Batelière, fi et dont le 

sieur Alaboissette était gérant, la-

dite société, aujourd'hui en liquida-
tion, ayant polir objet l'exploitation 
d'un brevet et d'un certificat d'addi-
tion relatifs à la fabrication d'un 
nouveau genre de tuiles en grès, 

en terre éinaillée et en verre , le 
7 août, à I heure (\° 13630 du gr.); 

Des sieurs FERBAND, VAILLANT 
el C'», nég. à Courbevoie, rue de la 
Staliun, 7, le 7 août, i 1 heure ;N» 

13804 du gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de 31. le juge-commissaire, aux 
vérification et atjirmation de leurs 

créances : 
NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et ïfflrmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics 

CONCORDATS. 

Du sieur BLOCK, nég., rue Vieille-

du-Temple, 90, le 7 août, à 1 heure 
(N° 13540 du gr.); 

Du sieur MARTEAU (Désiré-Louis), 
charculier forain, rue du Petit-Lion-
St-Sauveur, 40, le 7 aoûl, à 1 heure 

(N" 139S4 du gr.); 

Du sieur BAURENS (Pierre), él,é 
niste à Belleville, boulevard de 1; 

Chopinelle, 34, le 7 août, à 1 heure 

(N» 13775 du gr.); 

Du sieur LE.N'EKA ( André-Char-
les), md rie bois, rue de Mslte, 12, 

le 7 août, à 9 heures (N- 13617 du 

gr.); 

Du sieur BARET (Jean-Honoré), 
fabr. de cadres dorés, rue Fursti ni 
berg, 7, le 7 aoûl, à 1 heure (N 

13978 du grO; 

Du sieur BLOCK, commerçant nid 
de literies, rue du Temple, 142, Je 7 

aoûl, à 9 heures (N« 13928 du gr.); 

Du sieur LEVERT ( Pierre-Fran 
çois-Eugène , md de jouels ri'cn-
funls, boulevard St-Maitin, 21, le 7 
aoûl, à 9 heures (N° 13306 du gr.) 

tour entendre le rapport des syn-
dics sur l'étal de la faillite et deliiié-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, duns ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilttt 
du maintien ou du remplacement des 

syndics. 
NOTA. 11 ne sera admis que le 

créanciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A nilITAINE. 

Du sieur RIOLET (Jean-Baptiste), 

ànc. exportateur, passe rie l'Entre-
pftt (les-Marais,2, le 7 août, à 9 heu-
res vJSf 13676 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lieu.oupas-

serà la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NotA. II ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers et. le failli peuvenl 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

SPONV1LLE (Jean-Baptiste), aplatis-
seur de cornes à Belleville , im-
passe de l'Orillon, n. 41, sont invi-

tés à se. rendre Ifi e août courant, u 
3 heures très précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des failliles, pour entendre le rap-

port îles syndics sur la situation de 
la faillite, et le failli eu ses explica-

tions, et, conformément à l'art. 5I0 

du Code de commerce, décider s'ils 
se réserveront de délibérer sur un 

concordat en cas d'acquittemenl, el 
si, en conséquence, ils sursoironl 
à statuer jusqu'après l'issue des 

poursuites en banqueroute fraudu-
leuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-

née par l'art. 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invile à 

ne pas manquer à cetle assemblée, 

à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 

pas accordé. 

Les créanciers et le failli peunni 
prendre au greffe communicalin 

du rapporl des syndics ;N° 1398lii 

gï.)- ' I 

REDDITION DE COMITES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 

FLEUR Y (Henri;, relieur, rue SI-
Jean-de-Beauvais, n. 18, sont in-
vilés à se rendre lo 7 août, à) 

heures très précises, au Tribunal aï 
commerce, salle des asscmlilta 
des faillites, pour, conformément! 

l'article 537 du Code de comme™, 
entendre le compte définitif (fui sen 
rendu par les syndics, le (leliatln, 
le clore et l'arrêter; leur donner if-
charge de leurs fonctions et dons' 

leur avis sur l'excusahilité du failli. 
NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvenl prendre au greffe commu-
nication des compte et rapportto1 

syndics (N° 13459 du gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

bî GKSIloN. 

Messieurs les créanciers de l'union 

du sieur MATHIEU (Au-jusIe-Piiml 
md de vins en gros, faisant le com-
merce sous le nom A. Malliieiid 

C'1', à Neuilly, cité de l'Etoile, » 
29, sont invités à se rendre Je! 
août courant, à I heure Ires pré-

cise, au Tribunal de coinmnOi 
salle des assemblées des cri» 

ciers, pour, en exécution del'aiw 
536 du Code de commerce, entendu 
le compte qui sera rendu pnr 15 

syndics de leur gestion, et donne 
leur avis tant sur la gestion quefï 
l'utilité du maintien ou du rempli' 

cernent desdils syndics (N° 13188 ut 

gr-). 

AFFIRMATIONS Al-llÈS «M0f 

Messieurs les créanciers compt-

sant l'union de la iaillite du a* 
LANGUILLE (Jean-Eugène), lin* 
dier, boulevard Ilonne-Noiivelle.'i 

et rue du Faubourg-Saiiil-Dent 

n. 9, en retard de luire ra-

fler el d'affirmer leurs créai**! 
soul invités à se rendre le";»* 
9 heures précises, au Tribunal]1' 
commerce de. la Seine, salle M* 

naire des assemblées, pour, so"" 
présidence de M. le juge-coinm'sf: 
re, procéder à la vérification »* 
l'affirmation de leursdites créan'" 

(N" 13828 du gr.). 

Messieurs les créanciers il» *! 

MATHIEU (Auguste-Pierre, m"" 

vins en gros, faisatil le coin'»' , 
sous le nom A. Mathieu et t ' 
Neuilly, cité de, l'Etoile, n-ï 
soul invités à se rendre le 1 *K 
à 1 heure précise, au Tribun31,", 
commerce, salle des assenibi'*' 
créanciers, pour prendre Par'*!5 
délibération qui intéresse la 
des créanciers (art. 570 du CW 

connu.) (No |;H88 du gr.). 

Messieurs les créanciers >^fjf
t

\ 
el dame L1EUDON (Louis-Ad°l& 
Caroline Gamard, lui lab. de.!' » 

elle Inde de modes, demeurant 

semble à Paris, rue de Gra'11% ; 

n. 26, sonl invités à se rcnojfjjj 
août courant, à 1 heure Prc

SJ
(

( 
au Tribunal de commerce, $ 

de> assemblées des rréaneieiN t^ 

prendre pari à une délibeW'Sif 
înléresse la masse des crea^ 
(art. 570 du Code de euimnei' 

r l»57'„, 

."Qiuticf , impŒ 
synd.—Delarue, entr. detn^j 

n I„:J la •»"",.([ 

ASSEMBLÉES l>!) 3 AOUT ^"''s, 

DIX UEURKS : Gaitlet, '.'"P^ulJ 
de inciga 

rie. vérif. — Courtois, la M". > 

judiciaire, clôt. - Mptlio" "J,* 
gères, nég., id.-Leclair.w'^ji, 

en marchandises, id. -

hrossier, id. . , -]uï. , 
.«nu : Raimond, nid de viD'..« ^-i 

DEUX HEURES : Mareol, cl!"ïT» 

svnd.- Chéraull et <:'% "'r id " 
- Jacques, maître d'>>0Sf & 
Grosjeao, md de vins, v««'-M,* 

sel, entr. de menuiserie, <^ff 
Pilaudeau, mécanicien, id-

iot, md, id. \JM 
TROIS HEURES : Baudrv , 0'r- («J 

synri.-Perehet, md de ^"^M 
Lanondé, anc. négoc. <f ̂ oP 
clftt — Brocard, nég., j'1-
aîné, fabr. de gant-, iJ-^/ 

Le gérant, 
HAOUO 

Enregistré à Paris, le 

Hecu deux^francs quarante centimes. 

Apût 1857. F° 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la signature A, (luvor, 

Le maire du Ie1' arrondissement, 


